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Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS,  Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur  Elmano MARTINS,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame
Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Simon LAPLACE, Madame
Fatima PEREIRA,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame Elodie
TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame
Dominique  JEUFFRAULT,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, ayant donné pouvoir  à Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Sylvette RIMBAUD, ayant
donné pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Elisabeth BEAUVAIS, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  ayant  donné
pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Madame Valérie BELY-VOLLAND, ayant donné pouvoir à
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Josiane  METAYER,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame
Elodie  TRUONG,  Madame  Monique  JOHNSON,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Isabelle
GODEAU

Excusés :

Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   9 octobre 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-7

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2017-335 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat de cession avec 
SAS AKA le 24 août 2017 

2 975,62 € HT
Soit 3 139,28 € TTC

6

2. L-2017-439 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat avec 
LA FABRIK D'ARTS Concert Verlatour 

1 150,00 € HT
Soit

1 213,25 € TTC

15

3. L-2017-442 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat avec l'Association 
Flu d'Art Concert Paul Eika B2B Ïtrema 

500,00 € net

23

4. L-2017-445 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat avec SAS AKA 
Concert Linstrom 

4 928,00 € HT
Soit

5 199,04 € TTC

31

5. L-2017-447 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat avec l'association 
WART - Concert de Ann Clue 

2 875,00 € HT
Soit

3 033,13 € TTC

39

6. L-2017-403 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Accord-cadre refonte graphique d'un magazine et 
mise en page mensuelle - Marché subséquent 2017-
2018

55 389,00 € HT
Soit

61 614,10 € TTC

47

7. L-2017-408 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Accord-cadre à bons de commande - Création et 
réalisation de guides d'informations culturelles - 2nde
période - Année 2017-2018

3 591,00 € HT
Soit

4 037,70 € TTC

49

8. L-2017-450 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance applicative et Projet sur le logiciel de 
gestion de la petite enfance Concerto V5 - ARPEGE - 
Accord-Cadre

Montant maximum :
36 000,00 € TTC

pour 2 ans

51

9. L-2017-451 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Droit d'accès, assistance fonctionnelle, expertise 
financière des solutions de la société Finance Active -
accord cadre

Montant maximum :
42 000,00 € TTC

pour 3 ans

53

10. L-2017-459 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture et installation de videoprojecteurs pour 
le Centre de Rencontre et Communication

55 724,00 € HT
Soit

66 868,80 € TTC

55



11. L-2017-323 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 
"Interventions systémiques orientées compétences"

790,00 € net

57

12. L-2017-398 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SARL REBONDS pour un bilan de compétences

1 900,00 € net

58

13. L-2017-430 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Egosphère - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 250,00 € HT
Soit

1 500,00 € TTC

59

14. L-2017-431 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention avec Cours 
Minerve - Prolongation d'une action de formation - 
Avenant 

1 771,00 € net

60

15. L-2017-437 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACTIFORCES - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 250,00 € HT
Soit

1 500,00 € TTC

62

16. L-2017-441 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Rebonds - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 500,00 € net

63

17. L-2017-452 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'APAVE - Participation d'un agent à la formation : 
"L'eau chaude sanitaire : production et exploitation"

1 710,00 € HT
Soit

2 052,00 € TTC

64

18. L-2017-453 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACTIFORCES - Participation d'un agent à un bilan 
professionnel

1 250,00 € HT
Soit

1 500,00 € TTC

65

19. L-2017-433 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché pour la maintenance/coût copies avec la 
société QUADRA

15 980,29 € HT
Soit

19 176,35 € TTC

66

20. L-2017-422 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association 
L'Atelier de Nadège Atelier arts plastiques

240,00 € net

68

21. L-2017-424 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association 
Dividus - Atelier moyen âge

480,00 € net

71



22. L-2017-425 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Les 
Ateliers du Baluchon- Atelier expressions ludiques et 
théâtrales

420,00 € net

74

23. L-2017-427 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association 
Compagnie Ego - Atelier Hip Hop

300,00 € net

77

24 L-2017-469 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – Association USEP

810,00 € net

80

25 L-2017-472 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – Cédric RODON – Atelier Temps calme

540,00 € net

83

26 L-2017-474 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – Idalina PEDROSA – Atelier Portraits 
photographiques

270,00 € net

86

27 L-2017-476 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – Peggy LURTON – Atelier Art thérapie

540,00 € net

89

28 L-2017-477 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – Association NiortGorod – Atelier 
Initiation langue et culture russe

270,00 € net

92

29 L-2017-479 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – BOURGOIN Maryline – Atelier 
Calligraphie

270,00 € net

95

30 L-2017-480 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH – Année scolaire 2017-2018 – 
1er trimestre – Association Niortaise Gym Rythmique 
ANGR – Atelier gymnastique rythmique

540,00 € net

98

.31 L-2017-434 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Accord-cadre pour la fourniture de denrées 
alimentaires s'inscrivant dans une démarche de 
développement durable - Relance du lot N°5 "viande 
de porc sous vide"

Montant minimum
annuel :

15 000,00 € HT
Montant maximum

annuel :
50 000,00 € TTC

101

.32 L-2017-458 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Accord-cadre Fourniture, installation et maintenance 
de matériels de restauration collective - Marché 
subséquent N°5 Restaurant Pasteur

22 991,55 € HT
Soit

27 589,86 € TTC

103

.33 L-2017-361 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Place de la Brèche - Rénovation du miroir d'eau - 
Marché de maîtrise d'œuvre - Avenant n°2

/

105



.34 L-2017-363 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Marché de contrôle technique pour la rénovation d'un 
ouvrage hydraulique et la construction d'un pont sur 
le site Boinot - Avenant n°1

/

107

.35 L-2017-413 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Conservation des cimetières - Réaménagement 31 rue
de Bellune - Avenant n°1 au lot 8 Electricité

480,00 € HT
Soit

576,00 € TTC

109

.36 L-2017-428 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupe scolaire Jacques PREVERT- Modification de 
la puissance de raccordement au réseau électrique

24 461,74 € HT
Soit

29 354,09 € TTC

111

.37 L-2017-429 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Hôtel administratif - Nettoyage de la verrière et des 
surfaces vitrées entre le Triangle et le Péristyle

4 457,00 € HT
Soit

5 348,40 € TTC

112

.38 L-2017-432 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Technique du service Évènement -Fourniture 
et pose d’un système de désenfumage- Attribution du 
marché 

55 961,35 € HT
Soit

67 153,62 € TTC

114

.39 L-2017-436 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Cave sise allée basse du Jardin des Plantes - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 

Recette :
Montant annuel :

100,00 €

116

.40 L-2017-438 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association FA SI LA CHANTER

Recette :
Conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

120

41 L-2017-444 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin – 3 Square Galilée – Convention 
d’occupation entre la Ville de Niort et l’association 
Baïla-Z-Dan’ce

Recette :
Conformément aux
tarifs votés chaque

année par le conseil
municipal

127

42 L-2017-461 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l’ex presbytère de Sainte-
Pezenne – Salle associative 5 rue du presbytère – 
convention d’occupation à temps et espaces partagés
entre la Ville de Niort et l’association potentiels

Recette :
Conformément aux
tarifs votés chaque

année par le conseil
municipal

134

43 L-2017-462 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Potentiels

Recette :
Conformément aux
tarifs votés chaque

année par le conseil
municipal

140

44 L-2017-463 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet – Monique 
Massias et Odette Bodin – 3 Square Galilée – 
Convention d’occupation entre la Ville de Niort et 
l’association Potentiels

Recette :
Conformément aux
tarifs votés chaque

année par le conseil
municipal

146



.45 L-2017-333 DIRECTION GENERALE DES SERVICES
SERVICE PROXIMITÉ ET RELATIONS AUX CITOYENS
Balades Contées - Samedi 16 Septembre 2017

1 222,80 € HT
Soit

1 290,05 € TTC

153

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-335

NITRO Festival 2017 - Contrat de cession avec SAS AKA 
le 24 août 2017 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  a  souhaité  proposer  différents  concerts  dans le  cadre  du Festival
électro « Nitro  Festival »  du 24 au  25  août  2017.  A cette  fin,  le  groupe  André  Bratten  donnera  une
représentation de son spectacle le  24 août 2017  sur  l’Esplanade du Centre d’Actions Culturelles Le
Moulin du Roc – 79000 NIORT.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la SAS AKA
Adresse : 10 rue du Faubourg Poissonnière – 75 010 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 975,62 € HT soit 3 139,28 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-439

NITRO Festival 2017 - Contrat avec LA FABRIK D'ARTS 
Concert Verlatour 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision  
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation NITRO Festival 2017 , la Ville de Niort a souhaité
proposer deux soirées de musiques contemporaines, indépendantes, électroniques et numériques les
jeudi 24 et vendredi 25 août 2017. A cette fin, le groupe Verlatour a donné une représentation de son
spectacle le 25 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la société LA FABRIK D’ARTS
Adresse : 73 boulevard du Cange – 80 000 AMIENS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 150,00 € HT soit 1 213,25 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-442

NITRO Festival 2017 - Contrat avec l'Association Flu d'Art 
Concert Paul Eika B2B Ïtrema 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation NITRO Festival 2017 , la Ville de Niort a souhaité
proposer deux soirées de musiques contemporaines, indépendantes, électroniques et numériques les
jeudi 24 et vendredi 25 août 2017. A cette fin, le groupe Paul Eika B2B Ïtrema a donné une représentation
de son spectacle le 25 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association FLU D’ART
Adresse : 35 rue du Pont – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du contrat  évalué à 500,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-445

NITRO Festival 2017 - Contrat avec SAS AKA 
Concert Linstrom 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation   NITRO Festival 2017 , la Ville de Niort a souhaité
proposer deux soirées de musiques contemporaines, indépendantes, électroniques et numériques les
jeudi 24 et vendredi 25 août 2017. A cette fin, le groupe LINDSTROM a donné une représentation de son
spectacle le 25 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec SAS AKA
Adresse : 10 rue du Faubourg Poissonnière – 75 010 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 370,00 € HT soit 4 610,35 € TTC
(TVA à 5,5%) plus 558,00 € HT soit 588,60 € TTC de frais de transport (TVA à 5,5%) soit un total de
4 928,00 € HT soit 5 199,04 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-447

NITRO Festival 2017 - Contrat avec l'association WART 
Concert de Ann Clue 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation   NITRO Festival 2017 , la Ville de Niort a souhaité
proposer deux soirées de musiques contemporaines, indépendantes, électroniques et numériques les
jeudi 24 et vendredi 25 août 2017. A cette fin, le groupe Ann Clue a donné une représentation de son
spectacle le 24 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association WART
Adresse : 6 rue Haute – 29 600 MORLAIX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 875,00 € HT soit 3 033,13 € TTC 
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-403

Accord-cadre refonte graphique d'un magazine et mise en page
mensuelle - Marché subséquent 2017-2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 , dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a besoin de faire réaliser la mise en page mensuelle de son magazine
municipal Vivre à Niort, qu’un accord-cadre mono-attributaire « refonte graphique d’un magazine et mise
en page mensuelle » a été attribué à cet effet,  il  est fait  appel à un prestataire par voie de marchés
subséquents ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec le groupement solidaire SN GLYPHES 
Adresse : 525 avenue de Limoges – BP 61 078 – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  un  montant  de  
55 389,00 € HT soit 61 614,10 € TTC (TVA à 10% et 20%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'accepter la SARL PRESTIMEDIA comme sous-traitant au marché subséquent pour un montant estimé
à la somme de 5 638,00 € HT soit 6 765,60 € TTC (TVA à 20%).

Art. 4 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses pièces annexes ;
- le devis quantitatif estimatif valant bordereau des prix unitaires ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE SUBSEQUENT 

Le présent marché subséquent a pour objet « la refonte graphique d'un magazine et la mise en page 

mensuelle». 

Il prévopit un maximum de 10 numéros. 

ARTICLE 3 -DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa notification pour se terminer le 26 mai 

2018. 

ARTICLE 4-DELAIS D'EXECUTION DU MARCHE SUBSEQUENT 

Les délais d'exécution du magazine sont fixés par Je planning de réalisation transmis pour chaque numéro. 

ARTICLE 5 -MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif s'établit comme suit: 

HT 

TVA 

TTC 

55389.00 euros 

6225 .10 euros 

61614.10 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du devis quantitatifs estimatifs aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre du devis 

quantitatif estimatif, le devis quantitatif estimatif valant bordereau des prix unitaires. 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et les marchés à bons de 

commande, l'annexe peut n'indiquer que la répartition des prestations. 

ARTICLE 6-PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

Crédit Agricole Charente-Maritime Deux-Sèvres 
Agence Entreprises Niort 

4 Bld Louis Tardy 

BP 8813 

79028 NIORT Cedex 9 

INTITULE DU COMPTE 

STE NOUVELLE GLYPHES 

DOMICILIATION 

Code établissement : 

 Code guichet :  

Numéro de compte

 Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number): 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 
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BANQUE (dénomination et adresse): 
Banque Populaire du Nord 
Agence de la République 
847, Avenue de la République 
59i'OO MARCQ EN BAROEUL 
INTITULE DU COMPTE 
SARL PRESTIMEDIA 

DOMICILIATION 
Code établissement : 
 Code guichet:  
Numéro de compte: 
 Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR 

Code BIC (Bank Identification Code)·Code swift:  

- --- �-- --- --

Le sous-traitant certifie : 

i qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics. 

--- -

i ne pas avoir fait l'obJet. depuis moins de cinq ans, d'une condamnation Inscrite au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1. L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1 , L 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de 
l'Union européenne. 

A :MARCi EN Bt1ROEUL 
Le: l�'uillet 20.lZ 
Le Sous-traitant : 

Pièces à joindre 

prE?sti
0

!]�"� 
276, /w de la Marne - 59700 Marc , •11 Haroeul 
Tél.: 032012 08 65- Fax: OJ/20 1 !17/78 

Res Lille Métropole 444 7261>�3 -

Capaotés professionnel/es et financières du sous-traitant 

























• 
RÉPUDLIQUF. FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

G - Conditions de paiement. 

Compte à créditer 
(Joindre un relevé d'identité bancaire ou postal.) 

Nom de l'établissement bancaire 

Banque Populaire du Nord - Agence de la République - 59700 Marcq en Baroeul 

Numéro de compte 

 

Conditions de paiement prévues par le contrat de sous-traitance 

Paiement direct sous 30 jours 

Le sous-traitant demande à bénéficier d'une avance 
(Cocher la case correspondante.) 

H - Capacités du sous-traitant. 

NON OUI 

Récapttulatif des pièces dernandées par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice dans l'avis d'appel publlc à la 
concurrence. le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent ètre fournies, en annexe du présent 
documen� par le sous-traitan t pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières 

• Attestation des capacttés professionnelles et financières
• Attestation de v191lanœ URSSAF au 31/12/2016
• Attestation de régularité fiscale au 31/1212016 ( année 2017)
• Extratt KBIS

1 - Attestations sur l'honneur du sous-traitant. 

Le sous-traitant déclare sur l'honneur : 

a) Condamnation définitive :

- ne pas avoir fait l'obJet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions
prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12,
421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au
huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10,
441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à l'article 1741 du code général des impOts, aux articles L.
2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et à l'article L. 317-8 du code de la sécurité
intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l'Union européenne ;

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge
pénal, sur le fondement des articles 131-1 O ou 131-39 du code pénal ;

h) Lutte contre le travail illégal :

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire
pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et
L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l'Union européenne ;

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l'objet d'une mesure d'exclusion ordonnée par le préfet, en
application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ,

c) Obligation d'emploi des traval/leurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et accords-cadres
soumis au code des marchés publics, ëtre en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu

DC4 - Déclaration de sous-traitance (référence de la consultation) Page: 3 6 

0,/J 









Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-408

Accord-cadre à bons de commande - Création et réalisation de
guides d'informations culturelles - 2nde période - Année 2017-2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  besoin  de  faire  réaliser  des  guides  d’informations  culturelles
dénommés  « TAPAGE »,  qu’un  accord-cadre  à  bons  de  commande  mono-attributaire  « création  et
réalisation de guides d’informations culturelles » a été attribué à cet effet ;

DECIDE

Art. 1 - 
De reconduire le contrat pour la seconde période avec le groupement solidaire SN GLYPHES 
Adresse : 525 avenue de Limoges – BP 61 078 – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  du  contrat  pour  la  seconde  période  évalué  à  
3 591, 00 € HT soit 4 037,70 € TTC (TVA à 10% et 20%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'accepter  la  SARL  PRESTIMEDIA  comme  sous-traitant  au  contrat  pour  un  montant  estimé  à  
876,00 € HT soit 1 051,20 € TTC (TVA à 20%).

Art. 4 -
D'approuver  les  pièces  constitutives  du  contrat  de  la  seconde  période  annexées  à  la  présente  et
comprenant :

- l’acte d’engagement et ses pièces annexes ;
- le bordereau des prix unitaires ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet« La réalisation de guides d'informations culturelles» pour la Ville de 

Niort. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

3591 euros 

446.70 euros 

4037.70 euros 

Les prestations seront rémunerees par application des prix du bordereau des prix unitaires et du devis 
quantitatif estimatif pour les prix unitaires seulement aux quantités effectivement exécutées, que celles-ci soient 
inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif quantitatif estimatif. 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et les marchés à bons de 

commande, l'annexe peut n'indiquer que la répartition des prestations. 

ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

A compter de sa date de notification jusqu'au 25 septembre 

ARTICLE 5- DELAI D'EXECUTION DU MARCHE 

Les délais d'exécution seront établis suivant le rétro-planning type joint au CCTP de l'accord-cadre ainsi que 
les plannings transmis régulièrement par le service communication. 
Le planning pourra être amendé en fonction de l'actualité de l'année 2017 et de celle de 2018 

ARTICLE 6-PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

Crédit Agricole Charente-Maritime Deux-Sèvres 

Agence Entreprises Niort 

4 Bld Louis Tardy 
,, 

BP 8813 

79028 NIORT Cedex 9 

INTITULE DU COMPTE : 

STE NOUVELLE GLYPHES 

DOMICILIATION : 

Code établissement : 

 Code guichet :  

Numéro de compte: 

 Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account 

Number): FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift:  







r BANQUE (d�nom,nation et <1dresse):
Banque Populaire du Nord 
Agence de la République 
847, Avenue de la République
59700 MARCQ EN BAROEUL 
INTITULE DU COMPTE 
SARL PRESTIMEDIA 

DOMICILIATION: 
Code établissement  
Code guichet: 
Numéro de compte: 

 
 

Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number) 
FR

-
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:
CCBPFRPPLIL 

1 

Le sous-traitant certifie : 
• qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics.
.. ne pas avoir fait l'objet. depuis moins de cinq ans. d'une condamnation inscrite au bulletin n · 2 du casier

Judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L -8221-1 L 8221-3. L 8221-5 L 8231-1. L 8241-
1 . L 8251-1 et L 8251-2 du code du travail. ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de 
l'Union européenne 

A � ft1_13_Hç_Q f N B_ARQf 1./L 
/_é: .: ;4-Jyj//et 2017 
le Sous-traitant 

Pièces à joindre 

presti� 
/>i , TAI '.,îj 1 

7 ;, . 1 
> · ... or•: ,,. 1 1 i,,r ?9.,:-({(r"r._ î(1ro� �fi f3n �ul1•·1 ,,, '-' : r;? ,,� r ... o� 2012 97 � 

R, 'I .r� ,\·ip•,,:,.m nJl;ia 726 053

/ .-·· 
(__ 

Capaotes professionnelles et financières du sous-traitant 







DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

Ville de NIORT 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

ACCORD CADRE 
CREATION ET REALISATION DE GUIDES D'INFORMATIONS CULTURELLES 

2
nde période - année 2017-2018 

Référence dossier: Création et réalisation de guides d'informations culturelles - 2
nde période -

année 2017-2018 

Dossier suivi par 

Service de communication externe 

-Tél.: 05.49.78.91.47 Email :  



















• 
Lil.ril • ',ollli • ,,..,,,,.nili 
lttPuwuQvE ÎIANÇ.\ISE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridl ue& 

Compte à créditer 
(Joindre un relevé d'identité bancaire ou postal.) 

Nom de l'établissement bancaire 

Banque Populaire du Nord - Agence de la République - 59700 Marcq en Baroeul 

Numéro de compte 

 

Conditions de paiement prévues par le contrat de sous-traitance . 

Paiement direct sous 30 jours 

• Le sous-traitant demande à bénéficier d'une avance :
(Cocher la case correspondante.)

X NON OUI 

Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la 
concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent être fournies, en annexe du présent 
document, par le sous-traitant pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières 

Attestation des capacités professionnelles et financières 
Attestation de vigilance URSSAF au 31/12/2016 

• Attestation de régularité fiscale au 31/12/2016 ( année 2017 )
• Extrait KBIS

Le sous-traitant déclare sur l'honneur 

a) Condamnation définitive :

___ · .. -�

- ne pas avoir fait robjet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions
prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12,
421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au
huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10,
441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L.
2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et à l'article L. 317-8 du code de la sécurité
intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l'Union européenne

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge
pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal;

b) Lutte contre le travail illégal :

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n· 2 du casier judiciaire
pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et 
L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de mëme nature dans un autre Etat de l'Union européenne;

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l'objet d'une mesure d'exclusion ordonnée par le préfet, en 
application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail

cl Obligation d'emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et accords-cadres 
soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu 
le lancement de la consultation, au regard des articles L 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant 
l'emploi des travailleurs handicapés 

. 
. 

.- . ,, .;..."-�-�. ' � 









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-450

Maintenance applicative et Projet sur le logiciel de gestion 
de la petite enfance Concerto V5 - ARPEGE - Accord-Cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que tout  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence Concerto V5 pour gérer la petite enfance ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage du logiciel et d’accès à un
support technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre – Maintenance applicative et Projet sur le logiciel de gestion de la petite
enfance Concerto v5 avec la société ARPEGE
Adresse : 13 rue de la Loire - CS 23 619 – 44 236 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’accord-cadre  fixé  à  8 400  €  TTC minimum  et  
36 000 € TTC maximum sur sa durée soit 2 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le bordereau des prix unitaires
- le cahier des clauses administratives particulières
- le cahier des clauses techniques particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

L'accord cadre a une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 2018 ou de sn notification si elle est ultériew·e. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dan.s le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
................................................................................................................... .. 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement: ............................................................................................................ . 
Code guichet: ...................................................................................................................... . 

Numéro de compte: ............................................................................................... .. 
Clé Rib:....................................................................................................................................... .

IBAN (International Bank Account Number) : 
 ............ , .... ..................................................................................................................................... .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ........................................................................................................................................ . 

ARTICLE 6 - A VANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue nu CCAP. 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

.... .35 l 42130000036 .................................................................................. . 
(9 chiffres SIRIDJ* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenternit un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article l'" du présent acte d'engagement.















































Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-451

Droit d'accès, assistance fonctionnelle, expertise financière des
solutions de la société Finance Active - accord cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise les solutions hébergées Insito, Mandatement et Alliance comme 
assistance à la gestion financière ;

Considérant que l’utilisation de ces solutions logicielles nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès 
auprès de l’éditeur qui dispose de la propriété intellectuelle des logiciels et les héberge avec les données 
fournies ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre pour l’utilisation des solutions logicielles Insito,  Mandatement  et  Alliance
nécessitant  un  contrat  de  droit  d’usage  et  d’accès  auprès  de  l’éditeur  qui  dispose  de  la  propriété
intellectuelle des logiciels avec la société FINANCE ACTIVE
Adresse : 46 rue Notre-Dame des Victoires – 75 002 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum de l’accord-cadre fixé à 42 000,00 € TTC pour sa
durée soit 3 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

- le bordereau des prix unitaires



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

3 

L'accord cadre a une durée de 3 ans, à compter du 15 octobre 2017 ou de sa notification si elle est ultérieure. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION 

Code établissement :  ............................................................................................................. . 
Code guichet :  ........................................................................................................................ . 
Numéro de compte : ................................................................................................. . 

Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 
.............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ....................................................................................................................................... .. 

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Le titulaire 

f - refuse

- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

............. 430 479 378 00035 .......................................... .. 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n ° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article r' du présent acte d'engagement.





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-459

Fourniture et installation de videoprojecteurs pour 
le Centre de Rencontre et Communication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le Centre de Rencontre et de Communication (CRC) de Noron offre un service vidéo
dans le cadre de la mise à disposition de ses salles ;

Considérant que la Ville de Niort possède du matériel de pilotage et de diffusion du son, de l’image et de
la lumière pour réaliser des prestations audiovisuelles au CRC de Noron ;

Considérant  que  le  CRC  dispose  à  cette  fin  de  deux  vidéoprojecteurs  qui,  utilisés  simultanément,
permettent de projeter une grande image sur l’écran de la salle du Dôme ;

Considérant que l’usure du matériel ne permet plus de produire une image homogène et rend la qualité
de la prestation insuffisante ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour la fourniture et l’installation de 2 vidéoprojecteurs laser neufs dans la salle du
dôme et le démontage des deux anciens vidéo projecteurs et le réemploi d’un des 2 dans la salle annexe
du CRC avec la société TEDELEC
Adresse : 2A Avenue Normandie Niemen - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 55 724,00 € HT soit 66 868,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

4 

FOURNITURE ET INSTALLATION DE VIDEOPROJECTEURS POUR LE CENTRE DE 

RENCONTRE ET DE COMMUNICATION 

ARTICLE 3- MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition de prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

55 724,00 euros 

11 144,00 euros 

66 868,80 euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans ! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE ( dénomination et adresse): 
............................................................................................................... . 
 ............................................................................................................................ . 
 ..................................................................................................................................... . 
INTITULE DU COMPTE 

......................................................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 

Code établissement :  ............................................................................................................. . 
Code guichet :  ......................................................................................................................... . 
Numéro de compte :  ....................................................................................................... . 
Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

!BAN (International Bank Account Number)

 ............................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ........................................................................................................................................ . 

ARTICLE 5-AVANCE 

Le titulaire 

- refuse !X!

- ne refuse pas 0 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-323

Formation du personnel - Convention passée avec FORSYFA -
Participation d'un agent à la formation "Interventions systémiques

orientées compétences"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour cet agent de pouvoir accompagner les personnes dans un cadre
éthique respectueux de leurs propres choix et savoir travailler avec les ressources et compétences de la
personne accompagnée ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François Blancho – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 790,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-1 et L 6353-2 du Code du Travail) 

PARTIES CONTRACTANTES 

D'une part l'organisme FORSYFA, ayant son siège 11 boulevard François Blancho, 44200 NANTES, déclaré 
comme organisme de formation à la Préfecture de Loire Atlantique sous le n

° 

52.44.01803.44, 
n° de SIRET 387 863 483 00039 représenté par sa Directrice, Madame Béatrice BOUSSARD domiciliée en cette 
qualité audit siège 

Et d'autre part l'entreprise 
(concerne 1: madame  

VILLE DE NIORT ET CCAS 
DRH - Service Formation 
1 place Martin Bastard - CS 58755

79027 NIORT CEDEX 

ARTICLE I. OBJET, NATURE, DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION 

L'entreprise entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par FORSYFA sur le sujet suivant : 

Interventions systémiques orientées compétences. 

La durée de la formation est de 42 heures. 

L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 6313-1 du Code du travail dont 
l'objectif et le programme détaillés figurent dans la fiche pédagogique. 

En application de l'article L. 6353-1 du code de travail, l'action de formation professionnelle objet de la présente 
convention sera réalisée conformément à un programme préétabli qui, en fonction d'objectifs déterminés, précisera 
les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en oeuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son 
exécution et d'en apprécier les résultats. 

Sous réserve du nombre minimum d'inscrits atteint, elle sera organisée du 1 6 octobre 2017 au 29 novembre 2017 
pour un effectif d'un mimimum de 8 stagiaires et maximum de 15 stagiaires. Les horaires de formation sont de 9h00 à 
1 2h30 et de 14h00 à 17h30. 

Lieu de la formation : 
FORSYFA 
11 boulevard François Blancho 
Résidence Skipper - 2ème étage 
44200 NANTES. 

Calendrier : 
1 6 - 17 - 1 8 octobre 2017 
27 - 28 - 29 novembre 2017. 

Formcteudsl : 

BAY Jean-Luc 
Qualification : Psychologue, intervenant systémique, formateur et superviseur. 

En cas d'absence, FORSYFA s'engage à remplacer l'intervenant par un membre de l'équipe et le client s'engage à 
accepter cette faculté de substitution. 

ARTICLE II. ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 

L'entreprise s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 

Le participant sera : 
1 : madame , 
fonction : Conseillère ESF 

ARTICLE III. MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN ŒUVRE 

Il sera fait référence expresse à la fiche pédagogique. 
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2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-398

Formation du personnel - Convention passée avec SARL
REBONDS pour un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient d’accompagner un
agent pour un bilan de compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec SARL REBONDS
Adresse : 19 rue Saint-Louis – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 900,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



& Votn• Pl'O/l'f p.rul<'-'''"·'rlfl<'I pr1J11d 1·1,, .1 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE TRIPARTITE 

BILAN DE COMPETENCES 

Entre 

L'employeur 

Mairie de Niort 

1 Place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 NIORT CEDEX, 

Le bénéficiaire 

Madame , 

Et L'organisme de Formation 

SARL REBONDS 

Représenté par Maria CERCLET, Dirigeante 

19, rue Saint-Louis 

86 000 POITIERS 

Numéro de déclaration d'activité 54 86 01394 86 

N°SIRET 804 055 788 000 17 

Rebonds - Accompligriement Profl:'.ssionnel <� BIian de Competenc-es 
19. Rue Sain! 1 ou,s - 86000 POITIFRS 

05 49 61 91 93 - 06 32 16 65 62 - contor.1é/retxinds Ir 

www.rebonds.fr 

--



1/0biet. nature et durée de la formation 

Réalisation d'un bilan de compétences 

Bénéficiaire: Mme 

Durée: 24 heures réparties en 8 séances d'une durée de 3 heures S'-1ivant le déroulement ci-joint. 

Lieu : 3 rue Archimède 79000 NIORT 

2/Prix de la réalisation du bilan de compétences 

1 900 € net à payer (Organisme non assujetti à la TVA) 

3/ Flnanceur et modalités de paiement 

Paiement à la fin du bilan de compétences sur réception de la facture par l'employeur. 

Fait à Poitiers, le 20 juin 2017, en 3 exemplaires, 

L'Employeur La Bénéficiaire 

Nom et qualité du signataire 

Lucien-J 

Rebonds - ,11::nxnp.�!]'?efTlenr Proles;.ir:,nne! .� BIian df! Cr,mpèlenr.es 

19. Rue Saint l ou,s · 86000 POITtrRS

05 49 61 91 93 - 06 32 16 65 62 · r.n;i:ar.:,.,'re:,,.., . ..,,1, 11 

.t ' l 1 1 1 ' 1 � lt I i 

Il 

Le Prestataire de la Formation 

Nom et qualité du signataire 

r\o.,....;.. o.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-430

Formation du personnel - Convention passée avec Egosphère -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire à cet agent de suivre un bilan de compétences ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec EGOSPHERE SAS
Adresse : 189 avenue de la Rochelle – Centre Descartes – 3ème étage – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 250,00  €  HT  soit
1 500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



•
::: ·· . .. : 

. •. �. _;: 
. . .. .. 
· . . . ..•
• ••

CONVENTION TRIPARTITE 

BILAN DE COMPETENCES 

egosphere 
Cabinet conseil en transitions professionnelles 

D CPF (Compte personnel de Formation) 

D PLAN DE FORMATION 

Entre: 

Et, 

Madame            salariée, ci-dessous désignée le Bénéficiaire d'une part, 

MAIRIE, sise Place Bastard 79000 Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en sa qualité de 
Maire, désignée !'Entreprise d'autre part, 

La société EGOSPHERE.SAS. représentée par Mme Brigitte Vaché Branthôme , Directrice associée, 
ci-dessous désigné le Prestataire,

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

L'Entreprise ci-dessus désignée prend en charge les frais afférents au bilan de compétences réalisé par le 
Bénéficiaire à sa demande, sur le temps de travail, et mis en œuvre par le prestataire mentionné ci-dessus. 

Article 2 : Conditions de réalisation du bilan de compétences 

Le Bénéficiaire atteste du caractère volontaire de sa démarche. Il s'engage à fournir toute information utile à la 
mise en œuvre efficace du bilan de compétences. 

Le Prestataire est tenu d'informer le Bénéficiaire des moyens matériels et humains dont il dispose pour la réalisation 
du bilan de compétences. Il s'engage à lui proposer une prestation conforme aux dispositions des articles R.6322-
35 à R 6322-39 et R 6322-56 à R 6322-59 du Code du travail. 
Le bilan a une durée de 24 h et se déroule sur une période de 6 à 8 semaines; cette prestation est individuelle et 
conduite par un Psychologue du Travail. (cf programme et planning prévisionnel ci-joint) 

Article 3 : Transmission du document de synthèse 

Le bénéficiaire est le seul destinataire du document de synthèse élaboré pendant la phase de conclusion du bilan 

de compétences. Lui seul décide de sa communication à l'employeur et se réserve le droit de ne pas lui transmettre 
toute partie de ce document qu'il jugera confidentielle. 
Le cas échéant, l'employeur s'engage à ne pas communiquer à des tiers les informations qui auront été portées à 
sa connaissance. 

Article 4 : Règlement de la prestation 

Le coût du bilan s'élève à 1250,00 € HT pour 24 heures de formation, soit 1500.00 euros TTC (taux de TVA applicable 
à 20%). 

La facturation sera établie à l'issue de la prestation avec présentation d'une attestation de présence signée par le 

Bénéficiaire et le Conseiller Bilan. 

Fait en 3 exemplaires à Niort, le 7 Juillet 2017 

L'Entreprise 

Pour .:o��de Niort
L'A�.;légué 

Lucien-�E 

Le Bénéficiaire Le Prestataire 
EGOSPH 

189 avenue d 
Centre DESC 

7 T 

05 49 04 83 5 
SIRET: 794 716 050 000 24 -APE: 8559B 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-431

Formation du personnel - Convention avec Cours Minerve -
Prolongation d'une action de formation - Avenant 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122-22 n° 2016-332 approuvant la convention de formation avec l’organisme Cours
Minerve pour un agent au « CAP Adjoint de prévention et de médiation » du 12 septembre 2016 au 12
novembre 2017 ;

Considérant qu’il est nécessaire de prolonger la durée de formation jusqu’au 30 juin 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant à la convention avec COURS MINERVE
Adresse : 85-87 rue Gabriel Péri – CS 9001 – 92 541 MONTROUGE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 1 771,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant à la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Article 4 - Effectif tonné 

En exécution du présent avenant de la convention, l'organisme de formation s'engage à organiser l'action de 
formation pour la(les) personne(s) suivante(s):  

Article 5 - Dispositions financières 

En exécution du présent avenant de la convention, l'entreprise s'engage, selon les modalités déterminées ci-après à 

régler les actions de formation réalisées par l'organisme de formation. 

Le prix de l'action de formation est fixé à 1771,00 €. 

Il n'y aura pas de subrogation en cas de prise en charge, totale ou partielle, de la formation par un organisme 
collecteur, l'entreprise s'engage à régler le coût de la formation 

Le règlement des factures doit intervenir dès réception, par chèque ou virement. 
Les factures seront émises selon les modalités suivantes: 

100% réglé à la signature de la convention 

Article 6 - Interruption de la formation - report 

L'organisme de formation se réserve le droit de reporter une prestation (stages pratiques par exemple) un 
délai de prévenance du stagiaire sera respecté. 
En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'organisme de formation ou d'abandon par le 
stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les 
modalités financières suivantes : prix de la formation au prorata temporis à la date de résiliation + indemnité 
de 30% du montant de la formation dans la limite globale de la valeur du contrat. 

Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite d'un cas de force majeure dûment reconnue, la 
convention de formation professionnelle est résiliée. Dans ce cas, seules les prestations effectivement 
dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. La force majeure est 
définie par la jurisprudence comme un élément imprévisible, insurmontable et étranger à la personne qui 
n'exécute pas ses obligations. 

Article 7 - Cas de différend 

Si une contestation ou un différend n'ont pu être réglés à l'amiable, le tribunal de Paris sera seul compétent 
pour régler le litige. 

Fait en double exemplaire, à Montrouge, le 27 juillet 2017 

Pour l'organisme de fonnation, Pour !'Entreprise, 

Pou;�o� de Niort 
L'fi �légué 

Ll1cien-� 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-437

Formation du personnel - Convention passée avec ACTIFORCES 
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  souhait  de  la  collectivité  d’accompagner  cet  agent  afin  d’identifier  et  d’analyser  les
compétences et ses aptitudes professionnelles ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTIFORCES
Adresse : Avenue du Futuroscope – Acrobase 2 – 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évaluée  à  1 250,00 € HT  soit
1 500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 

ACTIFORCES CONVENTION 

.: 
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,: 
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L 

la stratégie de résultat 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N'037.17 

Entre les soussignés : 

et: 

ACTIFORCES (n' de déclaration d'activité 24 370 065 237) 
20, Avenue Marcel DASSAULT 
Quartier des Deux Lions 
37 200 TOURS 

Représentée par Dominique LIJOUR, en qualité de Directeur Général 
D'une part, 

MAIRIE NIORT 
Place Martin-Bastard 
BP 516 
79022 Niort Cedex 

Représentée par Jérôme BALOGE, en qualité de Maire. 
D'autre part, 

Madame , salariée de la Mairie de Niort, désignée le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante en application du Livre IX du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R.6331-1 et suivants de ce livre : 

..c ARTICLE 1 · OBJET 
I 

NATURE ET DUREE DE LA FORMATION 

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 

1) Intitulé : Bilan de Compétences
2) Programmes et méthodes: en votre possession
3) Type d'action (au sens de l'article L.6313-1 du code de travail) : formation continue
4) Intervenant: Delphine LEMOINE

5) Planning prévisionnel :

05/09/2017 (09h00 -12h00)-19/09/2017 (09h00 -12h00) -26/09/2017 (09h00 -12.hOO) 

03/10/2.017 (09h00 -12h00) -12/10/2017 (09h00 -12h00) - 19/10/2017 (09h00 -12h00) 

26/10/2017 (09h00 -12h00)-02/11/2017 (09h00 -12h00)

6) Durée: 24 heures réparties sur 8 séances
7) Lieu : L'Arche Bleue - 3 rue Archimède - 79000 NIORT
8) Bénéficiaire : Madame  

,c 

Convention - Bilan de compétences 
ACTIFORCES SAS 

,-:·, ,\ C. 

' 

'' 1 1 

1 1 •• I.• • .·� • .-r • ,, ' • • 1 WWW . .3Ctiforces. COIT 



AOIFORCES 

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET MOYENS' DE PAIEMENT 

En contrepartie de cette prestation de Bilan de compétences, l'employeur s'engage à 
acquitter les frais suivants : 

TOTAL HT .....•.............•............................. 1 250,00 € 

TVA 20 % ..................................................... 250,00 €

TOTAL ne ................................................ 1 500,00 € 

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions générales d'intervention prévoient un règlement de nos honoraires au 
démarrage du bilan de compétences. Le paiement est dû à 30 jours date de facture. 

En cas de paiement effectué par un OPCA/F AF, il vous appartient de vérifier 
!'imputabilité de la formation auprès de votre OPCA, de faire votre demande de 
prise en charge, et de l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise 
en charge ne nous est pas parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé 
dans l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la 
durée visée à l'article 1. 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir 
sous 15 jours. 

En cas d'annulation répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeur, et 
sans le respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50% du 
coût de la prestation. 

Fait en trois exemplaires, à Niort, le 3 juillet 2017 

Pour l'employeur 
Signature et cachet 

L Maire de Niort 

Le bénéficiaire  

Convention · Bilan de compétences 
ACTIFORCES SAS 

Le cabinet 
ACTIFORCES 

-------- www.actiforces.con 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-441

Formation du personnel - Convention passée avec Rebonds -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa reconversion professionnelle pour raison de santé,  il  convient
d’accompagner cet agent sur un bilan de compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec REBONDS
Adresse : 19 rue Saint-Louis – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 500,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



VILLE DE NIORT 

1 7 AOUT 2017 

Service Courrier 

ARRIVÉE DRH LF

1 7 AOUT 2017
CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE TRIPARTITE 

BILAN DE COMPETENCES 

Entre 

L'employeur 

Mairie de Niort 

1 Place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 NIORT CEDEX, 

Le bénéficiaire 

Madame 

Et L'organisme de Formation 

SARL REBONDS 

Représenté par Maria CERCLET, Dirigeante 

19, rue Saint-Louis 

86 000 POITIERS 

Numéro de déclaration d'activité 54 86 01394 86 

N°SIRET 804 055 788 000 17 

Rebonds - Accomp.��-:r.e.me,,, Profess,onnf!l ,î R.•!ari de l�pè/enres 

1 !J. R1Je Sa:nt I ou,s 86000 POITltRS 

0549619193·0632166562 - r:n.,,,o;,:,.,r,,�'.�d 0 !r -- ee 



1/0bjet, nature et durée de la formation 

Réalisation d'un bilan de compétences 

Bénéficiaire : Mme  

Durée: 24 heures réparties en 8 séances d'une durée de 3 heures suivant le déroulement ci-joint. 

Lieu : 3 rue Archimède 79000 NIORT 

2/Prix de la réalisation du bilan de compétences 

1 500 € net à payer (Organisme non assujetti à la TVA) 

3/ Financeur et modalités de paiement 

Paiement à la fin du bilan de compétences sur réception de la facture par l'employeur. 

Fait à Poitiers, le 14 août 2017, en 3 exemplaires, 

L'Employeur La Bénéficiaire 

Nom et qualité du signataire 

Le Prestataire de la Formation 

...,,_ ,,,.,., p,r,lff»QMi'�IM "" 

19, rue Saklt Lo1 J1& 

1 !ERS 

Tél. 05 49 61 91 93
SIRET 804 055 ne 'Jl '.) � 7

Rebonds - Ac:�o,'Tlpa�-;,r.em.-,�r Profess,o.r;ne,1 ,� R.•.1ar cie Compétences 
1 Cl. RIJ".' S::i nr I nus [l6C:nn POiTlrPS 
05 49 61 91 93 • 06 32 16 65 62 - r.nri·i,C ·• r;;�-;��d' Ir

,. 



& Votre pro;et profess,onnel prend vie ., 

DEROULEMENT Bilan de Compétences  

DATE HORAIRES 

5/09/2017 9H-12H 

12/09/2017 9H-12H 

19/09/2017 9H-12H 

26/09/2017 9H-12H 

3/10/2017 9H-12H 

10/10/2017 9H-12H 

17/10/2017 9H-12H 

24/10/2017 9H-12H 

N°SIRET 804 055 788 000 17- Numéro de déclaration d'activité 54 86 01394 86 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-452

Formation du personnel - Convention passée avec l'APAVE - 
Participation d'un agent à la formation : 

"L'eau chaude sanitaire : production et exploitation"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000€ HT,  ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’accompagner  cet  agent  afin  notamment  de  pouvoir  analyser  un
système  de  production  d’eau  chaude  sanitaire  des  secteurs  résidentiels  et  tertiaires  et  assurer
l’exploitation de façon rationnelle du point de vue sanitaire et économique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec APAVE PARISIENNE SAS
Adresse : 17 rue Salneuve - 75854 PARIS Cedex 17

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évaluée  à  1 710,00 € HT  soit
2 052,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



epave 

Convention de Formation Professionnelle Continue 

N
° 

: 17228801 

Entre les soussignés 

Et: 

APAVE PARISIENNE S.A.S 
17, rue Salneuve 
75854 PARIS Cedex 17 

Déclaration d'activité enregistrée sous le N° 11. 75.45689. 75 
auprès de la préfecture de la région lie -De-France 

COMMUNE DE NIORT 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
79000 NIORT 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la partie VI du code du travail portant 
organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au 
long de la vie . 

Article 1 - Objet de la convention
En exécution de la présente convention, APAVE PARISIENNE S.A .S s'engage à organiser l'action de 

formation suivante 

• Intitulé de l'action : L'eau chaude sanitaire : production et exploitation
• Référence de l'action: ENC 301- 0004

Le programme détaillé de l'action de formation figure en annexe. 

Artjçle 2 - Nature et caractéristiques de l'action de formation
Les actions envisagées entrent dans l'une des catégories prévues à l'article L. 6313-1 et suivants du Code 
du Travail. Il revient à l'entreprise signataire d'identifier la [ou les] catégories en cochant la [ou les] cases 
correspondantes : 

o action de préformation et de préparation à la vie professionnelle pour toute personne sans
qualification et sans contrat de travail

o action d'adaptation de développement des compétences des salariés

o action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances des travailleurs

o action de promotion professionnelle des travailleurs

o action de prévention pour des salariés

o action de conversion pour des salariés ou travailleurs non salariés

o action de qualification pour des travailleurs

o action de formation relative à la radioprotection des professionnels exposés

o action permettant aux salariés de faire valider les acquis de leur expérience

o action de participation à un jury d'examen ou de validation des acquis de l'expérience lorsque ce
jury intervient pour délivrer des certifications professionnelles inscrites au Répertoire National des
certifications professionnelles.

Date de la session 

•Durée:
•Lieu:

•Effectif:
• Noms des participants

Du 16/11/2017 au 21/11/2017 
4 jour(s) soit 28 heure(s) 
CENTRE DE TP DE TAVERNY 
6 rue de Pierrelaye 
95150TAVERNY 
1 

Mr  

APAVE PARISIENNE S.A.S- 17, rue Salneuve 75854 PARIS Cedex 17 -Tél. 01 40 54 58 DO-Fax. 01 40 54 58 88. www.apave.com 
R.C.S. PARIS : 393 168 273 - Code A.P.E. : 71208 - N' TVA Intra-communautaire: FR 60 393 168 273 · SAS au capital de 21.607.020 euros 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-453

Formation du personnel - Convention passée avec ACTIFORCES -
Participation d'un agent à un bilan professionnel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de sa reconversion professionnelle
pour raison de santé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTIFORCES
Adresse : 20 avenue Marcel Dassault - 37200 TOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évaluée  à  1 250,00 € HT  soit
1 500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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la stratégie de résultat 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N
°

042-17

Entre les soussignés : 

et 

et 

ACTIFORCES (n ° de déclaration d'activité 24 370 065 237) 
20, Avenue Marcel DASSAULT 
Quartier des Deux Lions 
37 200 TOURS 

Représentée par Monsieur Dominique LIJOUR, en qualité de Directeur 
Général. 
D'une part, 

MAIRIE NIORT 

Place Martin-Bastard 
BP 516 
79022 Niort Cedex 

Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE en qualité de Maire 

D'autre part, 

Monsieur , salarié de la Mairie de NIORT, 
désigné, ci-après, le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante, en application du Livre VI du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R. 6331-1 et suivants de ce livre : 

ARTICLE 1 - OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION 

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 

1) Intitulé : Bilan Professionnel
2) Programmes et méthodes : en votre possession
3) Type d'action (au sens de l'article L. 900-2 du code de travail) : formation 

continue
4) Intervenant: Delphine LEMOINE
5) Planning d'intervention :

29/09/2017, 13/09/2017, 20/09/2017, 27/09/2017, 03/10/2017, 10/10/2017,
24/10/2017

6) Durée : 21 heures
7) Lieu : 3 rue Archimède - 79000 Niort
8) Bénéficiaire : Monsieur  
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ACTIFORCES 
I.IW ....... de�I 

ARTICLE 2 

En contrepartie de cette prestation de Bilan Professionnel, l'employeur s'engage à
acquitter les frais suivants pour un bénéficiaire : 

TOTAL HT .................................................. 1 250,00 € 

TVA 20 % ..................................................... 250,00 € 

TOTAL TTC ................................................ 1 500,00 € 

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions générales d'intervention prévoient un règlement par virement bancaire 
de nos honoraires au démarrage du bilan. Echéance le 15 du mois suivant. 

En cas de paiement effectué par un OPCA/F AF, il vous appartient de vérifier 
!'imputabilité de la formation auprès de votre OPCA, de faire votre demande de prise 
en charge, et de l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise en 
charge ne nous est pas parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé dans 
l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la 
durée visée à l'article 1. 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir 
sous 15 jours. 

En cas d'annulation répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeure, et sans 
le respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50 % du coût 
de la prestation. 

Fait en trois exemplaires, à Niort, le 30 août 2017 

Pour l'employeur 
Signature e achet, t"lici··cLe ;;1tre c,c , 

Le bénéficiaire  

N' d'adivilé 2<370065237 

-------- www.actiforces.com 



Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-433

Marché pour la maintenance/coût copies avec la société QUADRA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscris au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’avoir un marché pour la gestion du dispositif d’impression
et notamment la maintenance/coût copies du matériel ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société QUADRA
Adresse : 5 avenue Francis Bouët - BP 90 305 - 49 303 CHOLET Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 980,29 € HT soit 19 176,35 € TTC
pour un trimestre et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-422

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association L'Atelier de Nadège
Atelier arts plastiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires  pour l’été 2017;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association L’ATELIER DE NADEGE
Adresse : 152 rue de Goise – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-424

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Dividus - Atelier
moyen âge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 ;  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ASSOCIATION DIVIDUS
Adresse : 58 boulevard des Arandelles – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-425

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Les Ateliers du
Baluchon- Atelier expressions ludiques et théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2017 ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 202 Avenue Saint-Jean d’Angély - Théâtre Jean Richard – 79 000 NIORT 
Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 420,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-427

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Compagnie Ego -
Atelier Hip Hop

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association COMPAGNIE EGO
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des Associations - 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-469

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association USEP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et/ou extra-scolaires pour le 1er trimestre de l’année scolaire
2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association USEP
Adresse : Place Chanzy Centre Du Guesclin – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-472

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Cédric RODON - Atelier Temps calme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Monsieur Cédric RODON
Adresse : 96 rue Chabaudy – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-474

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Idalina PEDROSA - Atelier Portraits photographiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Madame Idalina PEDROSA 
Adresse : 82 rue de Brioux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-476

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Peggy LURTON - Atelier Art thérapie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Madame Peggy LURTON
Adresse : 17 rue Jeanne d’Arc – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-477

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association NiortGorod - Atelier Initiation langue et culture russe

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORTGOROD
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-479

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
BOURGOIN Maryline - Atelier Calligraphie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Madame Maryline BOURGOIN
Adresse : 13 rue Ferdinand Buisson – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-480

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Niortaise Gym Rythmique ANGR - Atelier gymnastique

rythmique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ASSOCIATION NIORTAISE GYM RYTHMIQUE - ANGR
Adresse : 8 rue des Sports – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-434

Accord-cadre pour la fourniture de denrées alimentaires
s'inscrivant dans une démarche de développement durable -

Relance du lot N°5 "viande de porc sous vide"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
 marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la consultation lancée en 2015 comprenait 17 lots ; que le fournisseur titulaire du lot n°5
étant défaillant à compter du 16 août 2017, le marché a été résilié et un accord-cadre a été relancé pour
assurer la continuité des livraisons.
La  consultation  est  passée  dans  le  cadre  d’un  groupement  de  commandes  Ville  de  Niort  et  Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS), la Ville de Niort étant le coordonnateur du groupement (délibération
du 19/12/2014).

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver l’attribution du lot n°5 de l’accord-cadre du groupement de commandes Ville de Niort et CCAS
pour la fourniture de denrées alimentaires à :
Société SAS ACHILLE BERTRAND
Adresse : rue Etienne Lenoir – 85 500 LES HERBIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché soit, au montant minimum annuel de 15 000 € HT
et au montant maximum annuel de 50 000 € TTC sur présentation de factures, de la date de notification
jusqu’au 15 août 2019 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











5 
DOMICILIA TJON 

Code établissement 

 Code guichet:  

Numéro de compte: 

 Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Nurnber): 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse ŒJ 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'etablissement mentionné sur la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne tte.€:ijiSSement /NIC) : 

424 935 500 + 00027 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Cne facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

* Dans tous les cas, le 11° SIREN (9 chiffres racine du 11 ° SIRET) doit être strictement identique à celui de
! 'établissement titulaire du marché déclaré en article l" du présent acte d'engagement.

ARTICLE 7 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
a:mexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
c�mformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-458

Accord-cadre Fourniture, installation et maintenance de matériels
de restauration collective - Marché subséquent N°5 

Restaurant Pasteur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  caractère  obsolète  du  lave-vaisselle  du  restaurant  scolaire  Louis  Pasteur  et  son
nécessaire renouvellement ;
Considérant la plus-value significative du matériel sélectionné en termes d’innovation et de capacités
techniques :
-  appareil  évitant  l’installation  d’éléments  complémentaires  (hotte  d’aspiration,  Pompe  à  chaleur  et
douchette) ;
- appareil double emploi (vaisselle et grosses casseroles) ;
- options SST (relevage automatique du capot) ;
- appareil économe en eau et énergie ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver l’attribution de l’accord cadre pour la fourniture, l’installation et la maintenance de matériels
de restauration collective à l’entreprise SAS ERCO
Adresse : 14, rue d’Inkermann – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 991,55 € HT soit 27 589,86 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE :  
DOMICILIATION 
Code établissement :  
Code guichet :  
Numéro de compte :  
Clé Rib:  
IBAN (International Bank Account Number) : 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 6-AVANCE 

Le titulaire 
- refuse
- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 7- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément aux articles 44 et 46 du CMP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

Par référence à la loi du 17 mai 2011, une pénalité pourra être infligée à l'opérateur économique qui ne 
s'acquitte pas des formalités prévues aux articles L8221-3 à L8221-5 du code du travail. Cette pénalité est fixée 
à 10 % du montant du marché dans la limite du montant des amendes encourues en application des articles L 
8224-1, L8224-2 et L8224-5. 

A défaut de correction des irrégularités constatées et après mise en demeure, la personne publique 
cocontractante du présent acte d'engagement prendra la décision soit d'appliquer ces pénalités, soit de rompre 
le contrat aux frais et risques du titulaire et sans indemnités. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à NIORT, le 07 AOUT 2017 

Le titulaire 

( cachet, signature) 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Fait à Niort ; le .................. . 

Le Pouvoir Adjudicateur, 

Pour le M:!iïe da Niort 
L'Adjoir,:c� J(,!{Sjuée 



































Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-361

Place de la Brèche - Rénovation du miroir d'eau - Marché de
maîtrise d'œuvre - Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de pouvoir régler financièrement à l’avancement les missions de la maîtrise d’œuvre
rénovation du miroir d’eau de la Brèche, pour la phase « ACT - assistance à la passation des marchés »,
il convient d’acter un avenant qui introduit des sous-détails de cet élément de mission ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant au marché de maîtrise d’œuvre pour la rénovation du miroir d’eau de la Brèche
avec le groupement conjoint dont le mandataire est la SARL PATRICK TUAL
Adresse : 69 quater rue Jules Vallès – 44 340 BOUGUENAIS

Art. 2 

L’avenant neutre financièrement a pour objet de ventiler le montant financier de la mission ACT en trois
« sous-missions » :

- mission Dossier de Consultation des Entreprises ;
- mission Rapport d’Analyse des Offres ;
- mission Assistance Passation de marché.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°2 ;
- l’annexe n°1 à l’avenant n°2.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-363

Marché de contrôle technique pour la rénovation d'un ouvrage
hydraulique et la construction d'un pont sur le site Boinot -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  marché  de  Contrôle  technique  du  projet  de  rénovation  d’un  ouvrage  hydraulique  et
construction d’un pont sur le site Boinot attribué le 06/11/2014 à la société Bureau Veritas SA ;

Considérant  que le  31 décembre 2016 ;  la  société  Bureau Veritas SA a transféré à  Bureau Veritas
Construction SAS, l’intégralité de la  branche d’activités dédiée aux services délivrés en France pour le
contrôle technique, la gestion du patrimoine sur travaux neufs et la coordination sécurité et protection de
la santé ;

Afin d’acter ces modifications, il convient d’établir un avenant pour ce marché ;

DECIDE

Art. 1
Transférer le marché à BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS 
Adresse du Siège social : 67-71 boulevard du Château – 92 200 NEUILLY SUR SEINE

Art. 2
Le montant du marché reste inchangé. 

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





L'annonce légale portant sur l'apport partiel d'actif a été publiée sous le n° 177A au BODACC du 9 
septembre 2016. 

il est en conséquence convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 

La société BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS-67/71 Boulevard du Château-92200 NEUILLY 
SUR SEINE -Siren 790 188 786, est substituée à la société BUREAU VERITAS SA dans tous ses droits 
et obligations pour l'éxécution des marchés, à compter du 1er janvier 2017.(Kbis en annexe) 

La gestion de ce marché est confiée à l'entité BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS Immeuble 
Astérama 2-Avenue Thomas Edison-86360 CHASSENEUIL DU POITOU, enregistrée au registre du 
commerce et des sociétés sous le N° de siret 790 182 786 00 505. 

ARTICLE 2 

Les sommes dues au titulaire sont portées au crédit du compte de : Bureau Véritas Construction-67 
boulevard du château-92200 Neuilly sur seine ( rib en annexe).' 

BANQUE (dénomination et adresse): BNP P ARIBAS IDF OUEST ENT 

INTITULE DU COMPTE : Bureau véritas construction 

IDENTIFIANT NATIONAL DE COMPTE BANCAIRE - 
RIB Code banque : 
Code guichet: 
Numéro de compte: 
Clé Rib:
Domiciliation : BNP PARIBAS IDF OUEST ENT 

IBAN (International Bank Account Number): FR76 3000 4013 2800 0127 1612 304 

Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift : BNP AFRPPXXX 

ARTICLE 3 - SIRET DE L'ETABLISSEMENT MENTIONNÉ SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET à 14 chiffres indiqué sur la facture (9 
chiffres identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /N]C) est le suivant: 

ARTICLE4 

1 790 182 786 00018 1 

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différent relatifs à des faits antérieurs au présent 
avenant. 

ARTICLES 

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de la notification. 

Fait en un exemplaire original 

A . J?o: .. , .eJ\S ............ ,

Le .9 � / 01 / W 1 ':\-

BUREAU VERIT AS SA, représentée 

par .. J ..... CR.ft.F( .... 

BU V-ti!flr-�,.;;Jt 

l 
:r él copie 05 49 41 78 91

BUREAU VERITAS 

CONSTRUCTION, représentée par 

Bl:ire�Jlffiita.s Constru

SIRET: 

Pour le Maire de Niort 
L'Adjoint délégué 

Le •Pouvoir adjudicateur\ 

05.49.37.64.73 

790 182 786 00505 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-413

Conservation des cimetières - Réaménagement 31 rue de Bellune -
Avenant n°1 au lot 8 Electricité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  un  nouveau  besoin  informatique  dans  le  cadre  du  réaménagement  du  service  de
conservation des cimetières, il y a lieu de passer un avenant au marché d’électricité pour la fourniture et
la pose d’une baie informatique ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant avec l’entreprise CB ELEC
Adresse : 12 avenue du Président Wilson – 79 400 SAINT MAIXENT L’ECOLE.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 480,00 € HT soit 576,00 € TTC et de
mandater  les  dépenses.  Le  marché  s’établit  désormais  à  un  montant  de  12 873,99 € HT  soit
15 448,79 € TTC.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 septembre
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-428

Groupe scolaire Jacques PREVERT- Modification de la puissance
de raccordement au réseau électrique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite aux travaux de réaménagement du Groupe scolaire Jacques PREVERT, il  est
nécessaire de modifier la puissance de raccordement au réseau d’électricité ;

DECIDE
Art. 1 
D’accepter le devis valant contrat de GEREDIS DEUX-SEVRES
Adresse : CS 18840 – 79 028 NIORT Cedex

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 24 461,74 € HT soit 29 354,09 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le devis ;
- les conditions particulières ;
- le schéma d’implantation.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 4 septembre 2017

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-429

Hôtel administratif - Nettoyage de la verrière et des surfaces vitrées
entre le Triangle et le Péristyle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la tempête Zeus du mois de mars 2017 a engendré des dégâts sur la verrière reliant les
bâtiments  Triangle  et  Péristyle,  des  travaux de  remplacement  de vitrages  et  de  renforcement  de  la
structure ont été réalisés. Il y a lieu de procéder au nettoyage complet de la verrière et des surfaces
vitrées à proximité ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société S.M.I.T.H.
Adresse : 7 rue des Marais – 17 400 FONTENET

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 457,00 € HT soit 5 348,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis 

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Monsieur, 

MAIRIE DE NIORT 
 Place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Fontenet, 
le 6 juillet 2017 

J'ai le plaisir de vous faire parvenir ci-joint notre proposition relative au 

Nettoyage haute pressjon de la surface vitrée et nettoyage des vitres à la raclette 
(environ 208 m2). 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour vous apporter tout 
renseignement complémentaire, veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Cédric VAN GINNEKEN
/ 

Toute toiture, selon sa configuration, les ln a/lotions qu' le comporte et l'entretien qu'elle nécessite 

(groupes Climatisation, cheminées, antennes, extracteurs de fumée, lanterneaux, nettoyage de chéneaux, 

démoussage, travaux d'étanchéité, ramonage, etc.) impose l'intervention de techniciens qui ne sont pas 

systématiquement habilités au travail en hauteur. 

Vous vous devez, en référence à la réglemtmtation (Code du travail article UJ0-2) de leur fournir les 

moyens d11 protection oblfgatoire (garde-corps, ligne de vie ou points d'ancrage) pour leur p11rmettre de 

travaill11r en sécurité. 

Le spécialiste de la protection antichute et des travaux d'accès difficile 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-432

Centre Technique du service Évènement -Fourniture et pose d’un
système de désenfumage- Attribution du marché 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le projet  de déménagement du Centre  Technique du service Évènements dans les
locaux sis 195 rue Jean Jaurès nécessite d’installer un système de désenfumage ;

DECIDE

Art. 1 
D’attribuer le marché à la société SMAC
Adresse : Agence de Poitiers – 8 avenue de la Loge – 86440 MIGNÉ-AUXANCES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 55 961,35 € HT soit 67 153,62 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- la cahier des clauses administratives particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la fourniture et pose d'un système de désenfumage comprenant: 

fourniture et pose d'exutoires en toiture 

fourniture et pose de cantonnement des fumées 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit : 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

55 961,35 euros 

Il 192,27 euros 

67 153,62 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux dispositions 
précisées au CCAP. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

La durée maximale d'exécution du marché est de 8 semaines, période de préapration comprise, à 

compter de la notification du marché. 

A titre indicatif, la période de préparation débuterait à compter du 15/09/2017 pour une durée de 4 semaines, 

début des travaux le 16/10/2017 pour une durée de 4 semaines. 

Durée des travaux proposés (période de préparation comprise) -A COMPLETER 

Durée proposée : ___ 6 ___ semaines 

Ce délai proposé ne peut être supérieur à 8 semames. 

ARTICLE 5-PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

BNP PARIBAS 

 .................................................................................................... 

 ............................................................................................................... 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement: 

Code guichet:  

Numéro de compte:  



5 

Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number):  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift:  

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Le titulaire 
- refuse D 

- ne refuse pas [8J 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée qu'_gprès présentation d une garantie dans les conditions précisées au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 7 - SIRET DE L'ETABLISSEMENT MENTIONNÉ SUR LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

682 040 837 00614 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chif.fres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
! 'établissement titulaire du marché déclaré en article 1"' du présent acte d'engagement.

ARTICLE 8 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 9- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 
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ARTICLE 1 -  OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Objet du marché – Domicile de l’entrepreneur 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) concernent le 
marché de travaux pour la Fourniture et pose d’un système de désenfumage comprenant : 

 
- Fourniture et pose d’exutoires en toiture 
- Fourniture et pose de cantonnement des fumées 

La description des travaux et de leurs spécifications techniques sont indiquées au C.C.T.P. 

A défaut d’indications dans l’acte d’engagement du domicile élu par l’entrepreneur à proximité des travaux, 
les notifications se rapportant au marché seront valablement faites au siège de la Ville de NIORT jusqu’à ce 
que l’entrepreneur ait fait connaître au pouvoir adjudicateur l’adresse du domicile qu’il aura élu. 

1.2 Décomposition en tranches et en lots 

Les travaux font l’objet d’une tranche ferme. 

 

1.3 Maîtrise d’œuvre 

La maitrise d’œuvre est assurée par la Ville de Niort – Direction Patrimoine et Moyens – Service Etudes 
Prospectives et Gestion Transversale du Bâti 

 

1.4 Ordonnancement Pilotage Coordination- OPC-  

Sans objet  

1.5 Coordination Sécurité et Protection de la Santé 

Sans objet 

1.6 Contrôle technique 

Sans objet 

ARTICLE 2 -  PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité décroissante : 

2.1 Pièces particulières : 

- acte d’engagement et ses annexes éventuelles 

- présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

- décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)  

- le programme ou le calendrier détaillé d’exécution des travaux établi conformément aux dispositions de 
l’article 28.2 du CCAG et comportant les dates de début et de fin des travaux 

- mémoire technique remis dans le cadre de son offre 

 

2.2 Pièces générales 

- Cahier des Clauses Techiques Générales, applicables aux marchés publics de travaux de bâtiments 

- Cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS DTU) 
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- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG – 
travaux) – arrêté du 8 septembre 2009 modifié par décret du 29 mars 2013 (consultable à l’adresse 
suivante http://www.colloc.minefi.gouv.fr). 

- avis techniques du CSTB 

- normes du REEF 

ARTICLE 3 -  PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES – VARIATION DES PRIX – 
REGLEMENT DES COMPTES 

3.1 Contenu des prix 

Les prix du marché sont établis hors TVA et toutes sujétions d’exécution des travaux comprises. 

Les prix sont établis en tenant compte des sujétions d’exécution particulières suivantes : 

- emplacement et stockage des matériaux et du matériel 

- aménagement provisoire du chantier 

- pour l’accès au lieu des travaux, respect impératif du parcours imposé par le maître d’ouvrage avec 
interdiction de pénétrer ou de circuler dans les autres parties du site 

- mesures de sécurité liées au fonctionnement du site pendant la durée des travaux 

- toutes les sujétions que sont susceptibles d’entraîner d’autres ouvrages participant à l’opération, même 
si ceux-ci ne font pas partie des lots prévus au présent marché 

- dépenses communes de chantier mentionnées au CCTP  

Les prix sont établis en considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes 
naturels s’étant déjà produits dans la région. 

Les prix de chaque lot comprennent, outre les dépenses afférentes à la coordination de l’exécution des 
prestations faisant l’objet du lot, la marge du mandataire du titulaire ou du co-traitant auquel le lot est 
assigné pour défaillance éventuelle des sous-traitants chargés de l’exécution de certaines des prestations. 

3.2 Mode d’évaluation des ouvrages 

Les travaux objet du marché seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire. 

Cette stipulation concerne également les prestations faisant l’objet de paiements, soit à des co-traitants, soit 
à des sous-traitants ayant droit au paiement direct. 

Par dérogation à l’article 15 CCAG Travaux, la poursuite de l’exécution des prestations en cas de 
dépassement du montant est subordonnée à la conclusion d’un avenant. 

 

3.3 Variation dans les prix 
Les prix sont fermes.  

 

3.4 Modalités de règlement 

3.4.1 Approvisionnements 

Il n’est pas prévu de paiement pour les approvisionnements. 

 

3.4.2 Décomptes mensuels 

Les travaux seront constatés et réglés en fonction de leur avancement.  
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Les décomptes de travaux seront présentés sous forme de situations mensuelles cumulatives. Ils pourront 
être adressés à la fin de chaque mois suivant l’exécution des travaux et porteront outre les mentions légales, 
les indications suivantes : 

- Nom et adresse du titulaire, 

-          Date et numéro du marché 

-           objet succinct du marché 

- période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l’objet de la demande de paiement 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le Relevé 
d’Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l’International Bank Account Number (IBAN) et le 
Bank Identifier Code (BIC)  

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 

 

3.4.3 Décompte final 

Après l’achèvement des travaux, l’entrepreneur dressera le projet de décompte final établissant le montant 
total des sommes auquel il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble. 

Ce projet de décompte final sera transmis simultanément au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage par tout 
moyen permettant de donner une date certaine, dans le délai de trente jours à compter de la notification de la 
décision de réception des travaux (article 13.3 du CCAG). 

 

3.5 Sous traitance 

3.5.1 Désignation de sous-traitant en cours de marché 

L’avenant ou l’acte spécial précise tous les éléments contenus dans la déclaration prévue à l’article 114 du 
Code des Marchés Publics. Il indique en outre, pour les sous-traitants à payer directement le compte à 
créditer. 

Le titulaire est tenu au respect des dispositions particulières à la sous-traitance visées au présent CCAP 
traitant de l’organisation hygiène et sécurité des chantiers. 

3.5.2 Modalités de paiement direct 

Conformément à l’article 116 du code des marchés publics , le sous-traitant adresse sa demande de paiement 
libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de 
réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récepissé. 

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur ou à la personne 
désignée dans le marché par le pouvoir adjudicateur, accompagnée des factures et de l’accusé de réception 
ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que le pli a été 
refusé ou n’a pas été réclamé. 

 

3.6 Délai global de paiement 

3.6.1 Règlement 

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à 
l’article 98 du Code des marchés publics et au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les 
retards de paiement dans les contrats de la commande publique.  
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3.6.2 Délai global de paiement 

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours.  

3.6.3 Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement (factures) 

La loi n°2014-1 du 2 janvier 2014 et l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités de 
dématérialisation progressive des échanges entres les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les 
factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique depuis le portail Chorus Portail Pro 
– https:// chorus-oprtail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro. 

 

Cette obligation fixée à l’ordonnance s’applique aux contrats en cours d’exécution ou conclus 
postérieurement : 
-  au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et personnes publiques 
- au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire 
- au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises 
- au 1er janvier 2020 : pour les micro entreprises 

Les factures porteront outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. L’annuaire des destinataires accessible au chorus Pro, met à disposition des entreprises 
l’information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 

Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées par tout moyen 
permettant de donner date certaine à la Mairie de Niort – 1 place martin Bastard – CS 58755 – 79 027 
NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@marie-niort.fr. 

 

ARTICLE 4 -  DELAIS D’EXECUTION – PENALITES 

4.1 Délai d’exécution des travaux 

Le délai global d’exécution est fixé à l’acte d’engagement.  

4.2 Prolongation de(s) délai(s) d’exécution propres aux différents lots 

En vue de l’application du 1er alinéa de l’article 19-2.3 du CCAG, le nombre de journées 
d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 10 jours ouvrés. 

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 19-2.3 du CCAG, si des intempéries, quelle qu’en soit 
la nature, compromettent la bonne exécution des travaux, le maître d'oeuvre peut prescrire l'arrêt 
momentané des travaux ou l'autoriser sur proposition de l'entrepreneur, et le délai d'exécution est 
prolongé d'autant. 

Le nombre de jours d’intempéries associés à cette prolongation de délai fera l'objet de constats 
contradictoires entre le maître d'œuvre  et le représentant de l’entrepreneur et sera égal à celui 
pendant lequel un au moins des phénomènes naturels ci-après dépassera les intensités et durées 
limites ci-après : 

Nature du phénomène  Intensité limite 

 

Durée limite 

 

Température extérieure < = à - 2° C A 10 h 

 

Précipitations > = 5 mm En 4 h continues 

 

Vent > = 80 km/h 
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Neige > = 2 cm 

ou chute continue > 4 
heures 

journée 

 

Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique de 
Centre Météorologie de Niort-Souché. 

En cas de mauvaise organisation de la part de l'entrepreneur pouvant conduire sous l'effet des 
intempéries à des arrêts de chantier normalement évitables, le maître d'oeuvre lui signifie la mauvaise 
organisation des travaux. Ces arrêts de chantier ne sont pas pris en considération pour la prolongation 
du délai d'exécution. Si les arrêts de chantier ou le retard dans l'amenée du matériel ne sont pas 
évitables mais se trouvent allongés par la mauvaise organisation de l'entrepreneur, la prolongation du 
délai d'exécution qui peut lui être accordée est réduite pour tenir compte de sa responsabilité. 

4.3 Pénalités pour retard 

Par dérogation à l’article 20.4 du CCAG travaux, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités qui lui seraient 
appliquées quel qu’en soit le montant. 

4.3.1 Retard sur les délais dans l’exécution des travaux  

Les dispositions sont appliquées, en cas de retard, du simple fait de la constatation d’un retard par le Maître 
d’œuvre, l’entrepreneur encourt la retenue journalière provisoire. 

Cette retenue est transformée en pénalité définitive si l’une des deux conditions suivantes est remplie : 

- ou l’entrepreneur n’a pas achevé les travaux lui incombant dans un délai d’exécution propre à son lot, 

- ou l’entrepreneur bien qu’ayant terminé ses travaux dans ce délai a perturbé la marche du chantier ou 
provoqué des retards dans le déroulement des marchés relatifs aux autres lots. 

Toutefois, le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé et après avis du 
Maître d’œuvre, de remettre ces pénalités. 

4.3.2 Montant des pénalités et retenues journalières prévues : 

Par dérogation à l’article 20.1 du CCAG, en cas  de retard imputable au titulaire dans l’exécution des 
travaux, qu’il s’agisse de l’ensemble du marché ou d’une tranche pour laquelle un délai d’exécution partiel 
ou une date limite a été fixé, il sera appliqué une pénalité journalière de 30 €uros par jour calendaire.  

Par ailleurs, sauf cas de force majeure, chaque retard à une réunion de chantier entraînera une pénalité de 50 
€uros, chaque absence 150 €uros. Cette pénalité sera appliquée sur simple constatation, par le Maître 
d’œuvre. 

Les pénalités suivantes peuvent également être appliquées : 

- non respect des consignes du C.S.P.S. : 150 €uros par jour calendaire, 

- publicité non autorisée : 150 €uros par jour calendaire, 

- dépôt de déblais excédentaires en dehors des zones prescrites à cet effet : 120 €uros par infraction 
constatée, 

- assainissement du chantier non conforme : 200 €uros par jour calendaire, 

- non nettoyage ou nettoyage insuffisant du chantier et sur simple constat du Maître d’œuvre : 120 €uros 
par infraction constatée et par jour calendaire. 

4.4 Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Ces opérations sont comprises dans le délai d’exécution. En cas de retard, elles seront effectuées aux frais 
de l’entrepreneur, après mise en demeure, sans préjudice d’une pénalité de 150 €uros par jour de retard. 
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4.5 Délais et retenues pour remise tardive des documents 

Les plans et autres documents conformes à l’exécution (DOE) sont à fournir à la réception des ouvrages 
comme les notices de fonctionnement et d’entretien. 

Par dérogation à l’article 20.5 du CCAG, en cas de retard dans la remise des plans et autres documents, une 
pénalité égale à 50 €uros par jour de retard sera appliquée. 

Au-delà de deux mois suivant la réception, après mise en demeure préalable, si les documents et plans ci-
dessus ne sont toujours pas fournis, il seront établis par un tiers aux frais et risques du titulaire. 

ARTICLE 5 -  CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE 

5.1 Retenue de garantie 

Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée à chaque acompte, la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur 
étant incluse. Elle couvrira les réserves prononcées à la réception des travaux, ainsi que celles formulées 
pendant le délai de garantie. 
La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire au gré du titulaire. Si celle-ci n’est pas présentée lors de la première demande 
d’acompte, la retenue de garantie sera appliquée. Le titulaire a la possibilité pendant toute la durée du 
marché de substituer une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire à la retenue de 
garantie. Toutefois, cette garantie ou cette caution devra couvrir le montant total du marché y compris le cas 
échéant les avenants. Dès lors, et dans le mois qui suit la production de la garantie de substitution, le 
titulaire se verra reverser l’intégralité de la retenue de garantie éventuellement déjà prélevée 

La retenue de garantie, la garantie à première demande ou la caution personnelle et solidaire sera restituée 
dans le mois qui suit l’expiration du délai de garantie.  

Si des réserves ont été notifiées au titulaire du marché et si elles n’ont pas été levées avant la date 
d’expiration du délai de garantie, la retenue de garantie, la garantie à première demande ou la caution 
personnelle et solidaire sera restituée dans le mois qui suit leur levée. Dans ce cas il ne pourra être mis fin à 
l’engagement des personnes ayant apporté leur garantie ou leur caution que par main levée délivrée par la 
personne publique. 

 

5.2 Avance  

Sans objet 

ARTICLE 6 -  PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DE S 
MATERIAUX ET PRODUITS 

6.1 Provenance des matériaux et produits 

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est pas 
laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par le CCTG ou déroge aux dispositions du dit CCTG. 
L’ensemble des cahiers des charges, DTU, des règles de calculs, des cahiers des clauses spéciales rendus 
obligatoires par décrets ou normes européennes reconnus s’appliquent au marché. 

6.2 Mise à disposition de carrières ou lieux d’emprunt 

Sans objet. 

6.3 Caractéristiques, qualités, vérification, essais et épreuves des matériaux et produits 

6.3.1 Compléments à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG 

Le CCTP définit les compléments à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG concernant les 
caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans les travaux, 
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ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives sur le 
chantier. 

Sauf accord intervenu entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur sur les dispositions différentes, les 
vérifications de qualité seront assurées par un laboratoire ou un organisme de contrôle proposé par le Maître 
d’œuvre et seront à la charge de l’entreprise. 

6.3.2 Précision sur les matériaux, produits et composants 

Le CCTP précise les matériaux, produits et composants de construction devant faire l’objet de vérifications 
ou de surveillance de la fabrication dans les usines, magasins ou carrières de l’entrepreneur ainsi que les 
modalités correspondantes. 

Sauf accord intervenu entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur sur les dispositions différentes, les 
vérifications de qualité seront assurées dans les mêmes conditions qu’au deuxième alinéa du 6.3.1. 

6.3.3 Essais et vérifications 

Le Maître d’Ouvrage sur proposition du Maître d’œuvre, peut décider de faire exécuter des essais et 
vérifications en sus de ceux définis par le marché : 

- s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils lui seront rémunérés, 

- s’ils sont effectués par un tiers, ils seront réglés par le Maître d’Ouvrage. 

6.3.4 L’emploi des procédés, produits ou matériaux non traditionnels 

En complément de l’article 24 du CCAG, il est précisé que l’emploi des procédés, produits ou matériaux 
non traditionnels ne peut être admis que sur présentation par l’entrepreneur de l’avis technique du CSTB. 
Dans tous les cas où un accord avec les assurances de responsabilités décennales est nécessaire, 
l’entrepreneur doit justifier de cet accord. 

6.3.5 L’application du règlement de sécurité contre l’incendie 

Pour l’application du règlement de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public et 
avant tout emploi, l’entrepreneur adresse au Maître d’œuvre et au Contrôleur Technique les procès-verbaux 
d’essais, effectués par laboratoires agrées, des matériaux ou éléments de construction qu’il propose 
d’employer, ces procès-verbaux attestent que le comportement au feu des dits matériaux ou éléments de 
construction répond à l’utilisation qui est prévue. 

6.4 Prise en charge, manutention et conservation par l’entrepreneur des matériaux et produits 
fournis par le Maître de l’Ouvrage 

Sans objet. 

ARTICLE 7 -  PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX 

7.1 Période de préparation 

Il est fixé une période de préparation. Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG travaux, la durée de la 
période de préparation est de 3  semaines à compter de l’ordre de service en prescrivant le commencement. 

 

7.2 Programme d’exécution 

Il est procédé, au cours de la période de préparation, aux opérations suivantes à la diligence respective des 
parties contractantes : 

- par les soins du Maître d’œuvre :  

• élaboration, après consultation des entrepreneurs, du calendrier détaillé d’exécution visé aux 4.4.1 et 
4.1.2 et ci-avant, 

- par les soins des entreprises : 
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• établissement et présentation au visa du Maître d’œuvre du programme d’exécution des travaux 
dans un délai de 8 jours suivant l’ordre de service. Il sera accompagné du projet d’installation de 
chantier et d’éventuels ouvrages provisoires, conformément à l’article 28.2 du CCAG. 

• exécution du pannneau  de chantier suivant le modèle 

Sur les projets des installations de chantier doivent figurer : 

• les baraquements ou les lieux de stockage du matériel, des matériaux ou éléments préfabriqués ainsi 
que les parcs en acier 

• figureront en outre, les plans d’installations de chantier, tous renseignements qui seraient utiles ou 
nécessaires pour les entreprises ou pour le Maître d’œuvre. 

7.3 Répartition des dépenses communes 

La répartition des dépenses suivantes est effectuée dans les conditions décrites au CCTP. 

7.4 Plans d’exécution, notes de calculs, études de détails 

Sans objet (mission EXE du maître d’œuvre) 

7.5 Echantillons, notices techniques, PV d’agrément 

Les Maîtres d’œuvre et Bureau de Contrôle indiqueront aux entreprises leurs besoins. 

Le Maître d’œuvre fixera les dates de production des échantillons, notices techniques et PV d’agrément. 

7.6 Mesure d’ordre social, application de la réglementation du travail 

La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérées au-dessous du taux 
normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier 
ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %. 

7.7 Organisation, hygiène et sécurité des chantiers 

7.7.1 Application du Code du Travail 

Le chantier est soumis aux dispositions du Code du Travail et en particulier de la loi 93.1418 du 31 
Décembre 1993 et de ses décrets et arrêtés d’application. 

Le chantier relève de la catégorie 2. 

L’entrepreneur est tenu, dans ce cadre de coopérer avec le Coordonnateur suivant les modalités précisées ci-
après : 

- informer tout sous-traitant présent des conditions d’organisation du chantier, 

- participer aux visites préalables organisées par le Coordonnateur et à répondre à toute sollicitation du 
Coordonnateur formalisée dans le Registre Journal. 

Le Coordonnateur limitera, au titre de la mission qui lui est confiée par le Maître d’Ouvrage, ses 
interventions au strict cadre de la coordination tel que définie par la loi du 31 Décembre 1993 et ses décrets 
d’application. 

Tout litige en la matière avec les différents intervenants sur le chantier sera soumis à l’arbitrage du Maître 
d’Ouvrage et le cas échéant, du Directeur Départemental du Travail. 

Sauf urgence impérieuse ou péril imminent, le Coordonnateur ne pourra interrompre le chantier. Il fera sans 
délai toute proposition au Maître d’œuvre en la matière. 

7.7.2 Utilisation des voies publiques et des voies privées des équipements 

En ce qui concerne l’usage des voies publiques et des voies privées, aucune disposition autre que le respect 
des règlements de circulation n’est prévue. 
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Conformément à l’article 34 du CCAG, l’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions qu’il jugera utile 
pour les transports routiers ou pour les circulations d’engins exceptionnels afin qu’aucune dégradation ne 
soit causée aux voies. 

Un entretien journalier des voies d’accès et un complément de signalisation à l’intérieur et à l’extérieur avec 
balisage rigoureux des zones de chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux, seront assurés par 
l’entreprise chargée du gros œuvre et à ses frais (travaux et sites occupés). 

Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG, si à l’occasion des travaux des contributions ou réparations étaient 
dues pour des dégradations causées aux voies publiques, la charge en incomberait au titulaire du lot. 
 

ARTICLE 8 -  INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

Sans objet 

ARTICLE 9 -  CONTROLES ET RECEPTION DES TRAVAUX 

9.1 Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux 

9.1.1 Essais et contrôles  

Les essais et contrôles des ouvrages ou parties d’ouvrage prévus par les fascicules du CCTG ou du CCTP 
seront à la charge de l’entreprise. 

Les dispositions de l’article 24.4 du CCAG et de l’article 6.3. ci-dessus, relatives aux essais et vérifications 
à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables à ces essais. 

Les entreprises mettront à disposition les matériaux, ouvrages et matériels ainsi que les outils courants de 
chantier nécessaires. 

Le Maître de l’Ouvrage, sur proposition du Maître d’œuvre se réserve le droit de faire exécuter des essais et 
contrôles en sus de ceux définis par le marché. 

Les premiers essais définis par le Maître d’œuvre et le Maître de l’Ouvrage seront à la charge du Maître de 
l’Ouvrage. Tous les suivants qui s’avéreraient nécessaires, les précédents n’étant pas satisfaisants, seront à 
la charge de l’entreprise ; le programme étant dans chaque cas défini par les Maîtres d’œuvre et d’Ouvrage 
de même que l’organisme chargé de les réaliser. 

9.1.2 Recommandations et injonctions du Contrôleur Technique 

Les entrepreneurs et leurs sous-traitants devront accepter (dans le cadre de leur marché), les 
recommandations et injonctions du Contrôleur Technique qui aura été missionné par le Maître de l’Ouvrage. 

Ils acceptent de soumettre tous les matériaux et matériels au Contrôleur Technique pour la conformité aux 
règlements de sécurité (incendie en particulier). 

Les entrepreneurs et sous-traitants sont tenus de laisser, à tout moment, les représentants du Contrôleur 
Technique agréé, pénétrer sur le chantier et le visiter. 

Ils doivent prendre toutes les dispositions pour leur permettre d’exercer leur contrôle utilement. 

9.2 Réception 

La réception est l’acte par lequel le Maître de l’Ouvrage accepte avec ou sans réserves l’ouvrage exécuté 
dans les conditions définies aux articles 41 et suivants du CCAG. 

Il sera procédé, conformément à l’article 42 du CCAG, à une réception partielle pour chacune des opérations 
prévues au marché. 

La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l’exécution concluante des épreuves ou de la 
vérification des performances ou rendements obtenus lorsque : 

- les épreuves ne doivent être exécutées que postérieurement à la date d’achèvement des travaux ou de 
remise des ouvrages, 
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- les épreuves ou vérifications ne peuvent être faites qu’à certaines périodes de l’année, 

- sont prévues des performances ou des rendements fixés au préalable avec éventuellement des sanctions 
ou des bonifications financières en fonction des résultats obtenus. 

Ces prescriptions concernent particulièrement les corps d’état : 

- traitement d’eaux, plomberie, sanitaire, VMC, 

- électricité. 

Les essais des installations techniques seront exécutés par les entreprises conformément aux indications du 
CCTP et les comptes-rendus des essais seront impérativement remis au Maître d’œuvre avant les opérations 
de réception. 

9.3 Mise à disposition de certains ouvrages 

Il sera fait application de l’article 43 du CCAG. 

9.4 Documents fournis à la réception 

Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) 

Les notices de fonctionnement et d’entretien seront fournis au format A4 (en langue française). 

Les plans et autres documents seront fournis « conformes à l’exécution ». 

Ces documents seront fournis en quatre exemplaires dont un reproductible et également un exemplaire sur 
fichier au format DWG. 

Les plans et autres documents à remettre par les entrepreneurs au Maître d’Ouvrage dans les délais et selon 
les modalités prévues à l’article 4.5 ci-dessus seront présentés  après validation formelle par la maîtrise 
d’œuvre : 

- sommaire général de décomposition de l’ensemble du DOE et sommaires particuliers, 

- descriptif correspondant aux ouvrages exécutés (CCTP annoté ou avec renvoi à un additif spécifique 
DOE), 

- liste des sous-traitants par lot et des lots exécutés par l’entreprise générale, 

- plans de géomètre actualisés, 

- plans ou schémas spécifiques par réseau ou fluide (cheminement, vannes…), 

- dossier spécifique de sécurité comprenant notamment les rapports définitifs du bureau de contrôle, des 
PV de la Commission de Sécurité, les procès-verbaux ou fiches techniques par matériaux ou 
équipements et les attestations de pose qui y correspondent, 

- les certificats de traitement préventif des bois et du sol suivant exécution, 

- les notices de fonctionnement et d’entretien des appareils et produits mis en œuvre, 

- les caractéristiques des appareils et produits mis en œuvre avec référence détaillée ou extrait du 
catalogue correspondant, 

- DOE spécifique réseau gaz : établir un dossier technique qui doit comprendre les plans des installations 
(nature, longueur et diamètre des tuyauteries), la nature des assemblages, l’emplacement des organes de 
coupure, les types d’appareils utilisés, les caractéristiques des dispositifs de ventilation et d’aération, les 
certificats d’essais des tuyauteries rédigés par les installateurs (conformément à l’article SGZ 19), les 
attestations de conformité aux nomes pour l’assemblage et les appareils d’utilisation, 

- dossier de photos (chantier extérieur et intérieur et au jour de la réception des travaux) 

- recensement et périodicité des installations devant faire l’objet d’une vérification par un Contrôleur ou 
organisme agréé. 

Les précisions sur la présentation de ces documents seront données par la Maîtrise d’œuvre en accord avec 
le Maître d’Ouvrage préalablement à leur établissement. 
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Dossier d’Intervention Ultérieur sur l’Ouvrage (DIU O) 

Le Dossier d’Intervention Ultérieur sur l’Ouvrage prévu à l’article L.235-15 du Code du Travail rassemble 
sous bordereau, tous les documents tels que les plans et notes techniques de nature à faciliter l’intervention 
ultérieure sur l’ouvrage. 

Le DIUO est remis au Maître de l’Ouvrage par le Coordonnateur SPS lors de la réception des travaux. 

Au cours de la période de préparation, le Coordonnateur diffusera aux entreprises la liste des documents 
qu’elles devront fournir pour les intégrer au DIUO. 

En conséquence, les entreprises devront remettre au Coordonnateur SPS au fur et à mesure de la réalisation 
de l’ouvrage, les dossiers de recollements conformes à l’exécution en deux exemplaires (plans, notices 
techniques, livrets de maintenance etc). 

9.5 Délais de garantie 

Pas de stipulations particulières. 

9.6 Garanties particulières 

Les garanties particulières qui s’appliquent au présent marché sont précisées ci-après, le cas échéant. 

Le présent article en fixe la nature des prestations concernées et la durée, à partir de la date d’effet de la 
réception des travaux correspondants ; le CCTP en définit la consistance particulière. 

Ces garanties engagent l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du 
maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient 
constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou d’une 
mauvaise exécution des travaux. 

Cas particulier des matériaux du type nouveau : 

L’entrepreneur garantit le Maître de l’Ouvrage contre la mauvaise tenue des matériaux et fournitures mis en 
œuvre sur sa proposition et sous sa seule responsabilité et devra à ce titre, être titulaire d’une police 
d’assurance couvrant ces risques. 

Ces garanties engagent l’entrepreneur dans le cas où pendant le délai fixé la tenue de ces matériaux et 
fournitures ne serait pas satisfaisante, à les remplacer à ses frais sur simple demande par les matériaux et 
fournitures désignés par le maître d’ouvrage après avis du Maître d’œuvre. 

Cas particulier fonctionnement d’installation de haute technicité : 

Cette garantie engage l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du 
Maître d’Ouvrage, toutes les réparations, mises au point qui s’avéreraient nécessaires et à remplacer 
gratuitement toutes pièces défectueuses dans un délai fixé par le Maître d’œuvre à compter de sa demande, 
que la défaillance des installations soit imputable à la mauvaise qualité des matériels et matériaux à des 
conditions d’exécution ou à une erreur de conception des ouvrages lorsque la conception a été confiée à 
l’entrepreneur. Ce dernier sera dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement provient du fait de 
l’utilisateur. 

Cas particulier du système de protection des structures et éléments métalliques : 

Il sera tel qu’il garantisse pendant 5 ans une protection et une tenue au moins équivalente au cliché 7 de 
l’échelle européenne d’enrouillement. 

9.7 Assurances 

9.7.1 Responsabilité civile 

L’entrepreneur ainsi que les co-traitants et les sous-traitants devront justifier auprès du Maître d’Ouvrage 
qu’ils sont titulaires d’une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité 
civile qu’ils encourent vis-à-vis des tiers et du Maître d’Ouvrage à la suite de tous dommages corporels, 
matériels ou immatériels survenant pendant et après les travaux. A cette fin, ils produiront une attestation 
originale rédigée en français pour le chantier objet du marché. 
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9.7.2 Responsabilité décennale 

L’entrepreneur est tenu d’avoir et de tenir en état de validité une police dite «individuelle de base» 
décennale entrepreneur ou équivalent, pour ceux des lots qui comprennent des travaux soumis à la garantie 
décennale. 

Cette police devra garantir la répartition des dommages résultant tant d’un écroulement total ou partiel des 
ouvrages en cours de travaux que des désordres engageant sa responsabilité décennale telle qu’elle est 
définie aux articles 1792, 1792-2 à 1792-6 et 2270 du Code Civil. 

L’entrepreneur fera son affaire de la collecte des attestations d’assurance des sous-traitants afin de les 
produire à toute réclamation du Maître d’Ouvrage. 

9.7.3 Spécifications particulières 

En cas de sinistre en cours de chantier, l’entrepreneur ne pourra s’opposer à l’accès sur les lieux du sinistre, 
des assureurs couvrant la responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens de l’article 
1792-4 du Code Civil, des fournisseurs et du Contrôleur Technique. 

L’entrepreneur ne pourra s’opposer à ce que ces assureurs ainsi que l’assureur de police dommages ouvrages 
constatent l’état d’exécution des travaux de réparation des dommages ayant fait l’objet d’une indemnisation 
après sinistres. 

ARTICLE 10 -  DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

 Articles du C.C.A.G. - Travaux auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- L’article 10.4.4 
- l’article 15  
- l’article 28.1 
- l’article 19.23 
- l’article 20.4 
- l’article 20.1 
-  

- l’article 3.3 
- l’article 3.2 
- les articles 4.1 et 8.1 
- l’article 4.2 
- l’article 4.3 
- l’article 4.3.2 
-  
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1.1 Connaissance des travaux  
1.1 1 Connaissance des travaux et limite de prestat ions 

Lors de l'étude et avant la remise de son offre, l'entrepreneur devra prendre attentivement connaissance, 
des différents textes du présent cahier des charges régissant les travaux. 
Le coût des prestations est calculé par prix unitaire selon le DPGF 
Chaque prix unitaire et forfaitaire, en fonction de  sa nature comprendra :  
- le coût des produits, compris les pertes de mise en œuvre, 
- les frais de personnel d'encadrement, d'exécutant et administratif, comprenant le coût horaire net 
additionné de toutes les charges patronales et salariales, 
- les frais d'élévation par tous moyens (lorsqu'ils ne sont pas comptés à part) 
- les frais résultant de la location de tous types de matériels (lorsqu'ils ne sont pas comptés à part) 
- les frais d'évacuation et de transports des déchets de classe 1, 2 et 3, compris les taxes dues au 
traitement,  
En règle générale le prix unitaire devra intégrer l'ensemble des charges le composant, afin de pour pouvoir 
être utilisé par le Maître d'Ouvrage de manière clair et sans plus-values. 
NB :  
Les ouvrages spécifiques, ou qui n'auraient pas été chiffrés dans le présent bordereau, feront l'objet avant 
toute intervention, d'une demande expresse du Maître d'Ouvrage sous forme de devis. 
L'intervention ne se fera qu'après accord signé. 
Cet accord vaudra lettre de commande. 
 

1.2 Fourniture et pose 
1.2 1 Fourniture et pose 

Les fournitures et la pose entrant dans la composition de chaque poste du présent LOT, sont réputées 
inclus dans le prix unitaire. 
L'entreprise ne pourra se prévaloir d'un quelconque oubli, pour demander à posteriori une plus-value 
financière sur le montant de son marché. 
 

1.3 Sous-traitance 
1.3 1 Sous-traitance de prestations 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines prestations de son lot à condition d'avoir obtenu 
préalablement l'acceptation du sous-traitant par la personne responsable du marché. 
 
 

1.4 Documents techniques contractuels 
1.4 1 D.T.U. et Qualibat 

- DTU 40.32 : Couverture en plaques ondulées métalliques.  
- DTU 40.35 : Couverture en plaques nervurées galvanisées et galva-laquées.  
- DTU 40.42 : Couverture par grands éléments en feuilles et bandes d'aluminium.  
- DTU 40.43 : Couverture par grands éléments en feuilles et bandes acier galva.  
-QUALIBAT bacs aciers: 3183  
-QUALIBAT désenfumage : 3154 

 

1.5 Agréments - Essais - Analyses - Equivalence -  
1.5 1 Agréments - Essais - Analyses - Equivalence 

Pour tous les matériaux et produits fabriqués soumis à un avis technique du CSTB, l'entrepreneur ne pourra 
mettre en œuvre que des matériaux titulaires de cet avis technique et il devra toujours être en mesure, à la 
demande du Maître d'Œuvre, d'en apporter la preuve. 
L'entrepreneur sera également tenu de produire à toute demande du maître d'Œuvre, les procès-verbaux 
d'essais ou d'analyses de matériaux établis par des organismes qualifiés. 
À défaut de production de ces procès-verbaux, le Maître d'Œuvre pourra prescrire des essais ou analyses 
sur prélèvements, qui seront entièrement à la charge de l'entrepreneur. 
Notion d'équivalence 
Les produits indiqués dans le présent CCTP, sont souvent attachés et référencés à une marque connue, 
pour des raisons de compréhension, d'adaptation et de compatibilité parfaite. 
Cette marque référencée n'a pas de caractère obliga toire.  
Toutefois, lorsque l'entreprise établira et proposera son offre, elle devra tenir compte, que si elle propose un 
produit d'une autre marque, celui aura AU MINIMUM, les caractéristiques techniques de celui indiqué. 
NB : si le cas exposé ci-dessous s'avère exact, l'entreprise fournira en annexe de son offre la référence des 
produits qu'elle compte proposer. 
Les preuves devront toujours en être rapportées au Maître d'Œuvre. 

1.5 Remise en état des lieux et nettoyage des abord s 
1.5 1 Remise en état des lieux - nettoyage abords 

Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent, ainsi que tous autres gravois et 
décombres devront être enlevés en fin de chantier et les emplacements mis à disposition remis en état. 
L'ensemble des emplacements remis en état et le chantier totalement nettoyé, devra être remis au Maître 
de l'Ouvrage, au plus tard le jour de la réception des travaux. 
 
Cette remise en état des lieux se fera dans les con ditions suivantes  
- l'entrepreneur du présent marché aura à enlever, à ses frais, tous les ouvrages provisoires et installations 
réalisés par ses soins en début de chantier. 
- si une entreprise est défaillante sur les conditions fixées ci-dessus, le Maître d'Œuvre ou d'Ouvrage pourra 
faire évacuer les matériaux, matériels et gravats par une autre entreprise, ou par une entreprise extérieure 
au marché. 



 
Les frais découlant de cette charge seront répercut és 
-facturés directement à l'entreprise défaillante. 
 

1.6 CHAPITRE 1 : Lanterneau de désenfumage 
Les prix figurant au CHAPITRE 1 sont des prix globaux pour des prestations complètes.  

 

1.6.1 LANTERNEAU DE DESENFUMAGE AVEC COSTIERE POUR POSE SUR 
BAC ACIER  
Installation en toiture avec pente supérieure à 18% de type bac acier à nervures d'un 
lanterneau de désenfumage et d'éclairage zénithal composé comme décrit ci-dessous, 
 
Costière/embase  
Costière métallique en acier galvanisé (compris rehausse éventuelle)  
Hauteur :  variable 
 
Cadre 
Cadre ouvrant réalisé en tube d'acier galvanisé pour assurer la rigidité de l'ensemble. 
 
Mécanisme d'ouverture  
L'ouvrant s'articulera sur des charnières. 
Mécanisme de commande composé de 2 vérins oléopneumatiques (suivant la dimension)  
Fusible thermique taré à 93°C pour se déclencher automatiquement l'ouverture de l'exutoire en 
cas d'élévation de la température au niveau de la toiture. 
 
Matériau de remplissage  
Le matériau de remplissage sera fait d'un dôme en méthacrylate de méthyle M4 - gouttant -  
Coefficient de déperdition thermique : 2.8 W/m² °K 
 
Essai de résistance de plaque  
Des essais de résistance à la chute d'un corps, devront avoir été réalisés en laboratoire sur les 
lanterneaux équipés de plaque, par la chute d'un sac de 80 kg depuis une hauteur de 1.50 ml. 
La résistance de ces plaques devra être au moins égale à 1200 joules. 
 
Toiture en pente  
L'exutoire pourra être installé sur une toiture ayant une pente de 18 à 40 %. 
L'axe d'articulation de l'appareil devra toujours être positionné en haut ou parallèlement à la 
pente. 
 
REGLEMENTATION  
Normes  
NF-S 61-932 - installation des matériels 
NF S 61-637 - concernant les Dispositifs Actionnés de Sécurité (D.A.S.) 
NF S 61-638 - désenfumage à commande manuelle 
Réglementations diverses  
Il devra répondre aux exigences 
- de la convention R17 de l'APSAD 
- du décret 92-332 du Ministère du Travail 
- l'instruction technique IT 246 relative au désenfumage des E.R.P., d'où découle l'arrêté du 22 
mars 2004 du Ministère de l'intérieur, de la Sécurité intérieur et des Libertés locales et paru au 
J.O. du 1er avril 2004 - ces dispositions sont applicables à compter du 1er juillet 2004. 

 

Lanterneaux désenfumage sur bac acier 
Installation en toiture d'un lanterneau de désenfumage et d'éclairage zénithal, 
Type de toiture :  toiture terrasse sur bac acier  
Matériau de remplissage :  dômes en méthacrylate de méthyle M4 - non gouttant - 
Système de déclenchement d'ouverture : par D.C.A. /D.D.C. ou que D.C.M. seul –  
Compris toutes les sujétions pour la fixation mécanique  
NB :  l'étanchéité est la charge du présent Lot  
Série :  à adapter selon le type de toiture et revêtement 
Référence :  série C 100 
Dimensions :  1000 x 1000 mm 
Surface Géométrique : 1.50 m² 
MARQUE :  de chez HEXADOME, ROOFDOME de chez Skydome ou techniquement équivalent. 
 
 
 
 
 
 



1.6 CHAPITRE  2 : Ecran de cantonnement des fumées 
  

1.6.1 BARDAGE METALLIQUE A SIMPLE PEAU 
Fourniture et pose de bardage simple peau composite en tôle d'acier, constitué par : 
- ossature secondaire en profilés métalliques  
- peau extérieure formée des plaques nervurées issues de tôles d'acier galvanisées ou 
galvanisées prélaquées ; 
 
Fixation par vis autoforeuses double filet à tête surmoulée polyamide de couleur.  
Revêtement en polyester siliconé.  
Un traitement PVDF approprié au site sera appliqué sur les parois.  
Un avis technique et/ou une garantie du fabricant de 10 ans sera exigée. 
Pose de l'ensemble comprenant les pièces de raccordement de même composition des parois 
concernées.  
 
Ossature secondaire :  
Ossature secondaire en profilés métalliques traités contre la corrosion, comprenant tous 
montants verticaux, lisses horizontales et tous autres éléments nécessaires en fonction des 
caractéristiques de la façade à revêtir. 
 
Parement extérieur :  
Parement extérieur constitué d'éléments métalliques posés suivant les règles 
CITAG/SNFA/SNPPA et conformes aux normes françaises et européennes 
 
Pose des parements :  
L'étanchéité devra si nécessaire, être renforcée par l'incorporation de produit souple du type 
élastomère.  
Aucun boulon, ni gousset ne devra être saillant. 
La visserie sera en inox pour éviter les phénomènes d'électrolyse.  
 
Ce poste comprendra :  
- l'ossature secondaire, 
- les pièces de raccordement, 
- les coiffes, 
- les profilés d'angle,  
- les bavettes et autres accessoires en tôle mince 
- les habillages de tableaux et voussures 
- le calfeutrement en partie haute par mousse PU et cornière de maintien en partie basse 
 
Référence de parement et couleurs:  toutes références confondues dans la gamme du 
fabricant 
MARQUE :  de ARVAL-HAIRONVILLE-PAB ou techniquement équivalent 
 

  

 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 4 septembre 2017

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-436

Cave sise allée basse du Jardin des Plantes - Convention
d'occupation à titre précaire et révocable 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort possède une cave inoccupée sise allée Basse du Jardin des Plantes ;

Considérant la demande d’un riverain pour l’occupation de cette cave ;

DECIDE
Art. 1
D’établir une convention d’occupation de la cave cadastrée section CD n°311 
Adresse : allée Basse du Jardin des Plantes – 79 000 NIORT

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation annuelle est fixé à la somme de 100,00 €. La redevance
d’occupation est révisable chaque année suivant la variation de l’indice INSEE du coût de la construction.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er septembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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CONVENTION D'OCCUPATION 
A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR  

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2016 et conformément à l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur , demeurant  - 79000 NIORT 

Ci-après dénommé le preneur, d'autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1. : Désignation de la propriété municipale. 

La Ville de Niort met à disposition de Monsieur une cave située allée Basse du Jardin des Plantes à 
Niort, cadastré section CD n° 311 et localisée sur le plan joint en annexe. 

ARTICLE 2.: Conditions d'occupation. 

La présente convention d'occupation est consentie et acceptée aux charges, clauses et conditions 
suivantes, que le preneur s'oblige à exécuter et accomplir: 

Le preneur devra entretenir le local, pendant toute la durée de la location, et les rendre, 
en fin de convention, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant; 
Le preneur n'entreprendra pas de travaux de transformation sans accord exprès, 
préalable et écrit de la Ville de Niort; 
La Ville de Niort assurera les gros travaux incombant au propriétaire tels que définis par 
l'article 1720 du Code Civil 
Le preneur devra aviser immédiatement le propriétaire de toute réparation à sa charge 
dont il sera à même de constater la nécessité. sous peine d'être tenu responsable de 
toute aggravation résultant de son silence ou de son retard 
Le preneur devra laisser la Ville de Niort, ses représentants, et tous entrepreneurs et 
ouvriers missionnés par elle, pénétrer dans les lieux loués pour visiter, réparer et 
entretenir le local si nécessaire 
Le preneur souffrira quelque gêne que lui causent les réparations, reconstruction, etc __ ., 
qui seront exécutés dans ou autour de local sans pouvoir demander une indemnité, quelle 
qu'en soient l'importance et la durée et par dérogation à l'article 1724 du Code Civil, alors 
même que cette dernière excéderait quarante jours. 





ARTICLE 7: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologfqL.les majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

ARTICLE 8. : Election de domicile. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à leur siège respectif. 

Fait à Niort, en deux exemplaires, le 19-07-2017 

Le Preneur 

I 

Monsieu

3 























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-438

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association FA SI LA CHANTER

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association FA SI LA CHANTER de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chant) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association FA SI LA CHANTER, à temps et espaces partagés, des locaux au
sein de la salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates
et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 34 rue du Rempart – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal et une participation forfaitaire aux
charges pour le box de rangement de 13,50 € pour la période d’occupation.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
11 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-444

Salle polyvalente du Clou-Bouchet Monique Massias et 
Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention d'occupation 

entre la Ville de Niort et l'association Baïla-Z-Dan'ce

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  l’association  Baïla-Z-Dan’ce  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym) ;

DECIDE
Art. 1 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  BAILA-Z-DAN’CE,  à  temps  et  espaces  partagés,  la  salle
polyvalente du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias, située 3 square Galilée, qui bénéficiera
des dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 256 route de Coulonges – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
7 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-461

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du presbytère - Convention d'occupation à

temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'association Potentiels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Potentiels de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (réflexologie et méthode Feldenkrais) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association POTENTIELS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative de Sainte Pezenne, située 5 rue du Presbytère, des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
18 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-462

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Potentiels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Potentiels de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (méditation guidée, mallette anti-stress) ;

DECIDE
Art. 1 
De mettre à disposition de l’association POTENTIELS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, des dates et créneaux horaires cités
dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du  
18 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-463

Salle polyvalente du Clou Bouchet - Monique Massias et 
Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention d'occupation 

entre la Ville de Niort et l'association Potentiels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Potentiels de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (Qi Gong Vitalité, danse africaine enfants et adultes) ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association POTENTIELS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
polyvalente du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias, située 3 square Galilée, aux dates et
créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
18 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 30 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-333

Balades Contées - Samedi 16 Septembre 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000€ H.T, ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des animations Vie de Quartier portées par le Conseil de Quartier de
Souché, ce dernier organise des Balades Contées le samedi 16 septembre 2017. Lors de cette journée,
l’entreprise Atemporelle a été choisie pour effectuer des visites guidées ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec la SCOP ATEMPORELLE
Adresse : 116 rue du bourg Belais – 79 200 PARTHENAY.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  1 222,80 € HT soit 1 290,05 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE CESSION 

ENTRE LES SOUSSIGNES/ 

La SCOP Atemporelle 
Adresse : 116 rue du bourg Belais - 79200 Parthenay 
Numéro SIRET : 419 846 81 l 00026 - Code APE 74908 
Licence d'entrepreneur de spectacle : 2-l 009589 / 3-I 009590 
Représentée par : Marie-Pierre Parthenay en qualité de Gérante. 
Ci-après dénommé : « Atemporelle» d'une part 

ET: 

Mairie de Niort 
Service de proximité et relations aux citoyens 
Numéro de SIRET: 217 901 917 00013 - Code APE: 84112 
Licences d'entrepreneur de spectacles: 3-1016724 
Adresse: Place Martin Bastard- BP 516 - 79022 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 82 
Représentée par : Madame Christelle Chassagne, en sa qualité d'adjointe déléguée au maire de Niort. 
ci-après nommée l'organisateur, d'autre part,

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT: 

L'organisateur a confié à Atemporelle la conception et la réalisation d'une visite spectacle composée 
d'une visite guidée agrémentée de la présence d'un comédien. 
Cette visite-spectacle aura lieu dans le quartier de Souché à Niort. 

Article J ; Objet 

L'organisateur charge Atemporelle de concevoir et de réaliser cette visite pour mettre en valeur des 
éléments du patrimoine et de l'histoire du quartier de Souché lors d'une visite spectacle du quartier, 
comprenant 1 'intervention d'un guide-conférencier d 'Atemporelle et du comédien François Delime de 
la Cie Autour de Peter, le samedi après-midi 16 septembre 2017, pour trois représentations de 50 mn 
environ. 

Article 2 ; Obligations d' Atemporelle. 

Atemporelle s'engage à ne recourir qu'à un personnel hautement qualifié - guides-conférenciers agréés 
par le ministère de la Culture. En qualité d'employeur, Atemporelle assurera les rémunérations, 
les charges sociales et fiscales comprises, de son personnel attaché aux interventions. 

Article 3 : Conditions financières 

L'organisateur s'engage à verser à Atemporelle, en contrepartie de la présente cession, au vu du 
contrat, la somme de l 290,05 euros TTC dont 67,25 euros de TV A (5,5%). 

Atemporelle Scop sari. à capital variable - Siret 41984681100026 - Code APE: 7490B 
116 rue du Bourg-Belais - 79200 Parthenay. Tel : 05 49 63 13 86- e-mail : contact@atcmporelle.org 




